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PLUS
Pourquoi ce nom ? 
Car le Grand 
Besançon n’a cessé 

de croître depuis sa création 
en 2001, dans son périmètre, le 
nombre de ses habitants, ses 
statuts et ses compétences. 
Aussi, Grand Besançon 
Métropole agit toujours 
plus dans la vie quotidienne 
des Grand Bisontines et 
des Grand Bisontins. 
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PLUS ÉDITO

68
ENSEMBLE 

Et si on changeait nos 
habitudes de déplace-
ment ? 

Plus facile à dire qu’à faire 
mais, dans le Grand Be-
sançon, les alternatives à 
la voiture individuelle sont 
nombreuses pour nous y 
aider : tram, bus, train, vélo, 
covoiturage, autopartage… 
sans jamais oublier de privi-
légier la marche quand elle 
est possible, tant elle conci-
lie utilité et bénéfice pour la 
santé.
Le vélo retrouve progressi-
vement la place qu’il mérite 
dans l’offre de mobilité. Le 
Grand Besançon révise ac-
tuellement son schéma cy-
clable et mène une politique 
volontariste de développe-
ment des voies douces. 
Depuis 2020, le budget 
annuel dédié à ces amé-
nagements a considérable-
ment augmenté. Ainsi, le 
réseau cyclable continue à 
s’étendre, avec de nouvelles 
liaisons en perspective dans 
les mois à venir.
Dans une approche multimo-
dale, le réseau de transport 
en commun Ginko évolue lui 
aussi et innove pour être tou-
jours plus facile d’accès, avec 
une tarification réduite pour 
les étudiants, et toujours plus 
solidaire avec bientôt une 
nouvelle appli qui permettra 
de guider les personnes en 
situation de handicap visuel.

Les pôles multimodaux, 
comme celui de la gare Viotte 
à Besançon, permettent des 
passages aisés entre les dif-
férents moyens de transport. 
Un nouveau pôle a été inau-
guré en octobre autour de 
la gare de Saint Vit et un se-
cond devrait être aménagé à 
l’horizon 2024 à Saône.
Des parkings-relais et de 
covoiturage ont été nouvel-
lement créés à Chemaudin 
et Vaux, Marchaux-Chaude-
fontaine et Miserey-Salines, 
alors qu’il faut déjà agrandir 
celui de Morre La Vèze, vic-
time de son succès.
Autant de modes alterna-
tifs à la voiture individuelle 
pour des déplacements 
décarbonés, tout en com-
binant gains et plaisirs. 
Notre territoire s’adapte, 
pour répondre à vos be-
soins.
Ces pratiques plus ver-
tueuses se développent en 
matière de mobilité mais 
aussi de consommation et 
de logement. Car une prise 
de conscience générale 
s’opère : bien-être, santé, 
praticité, pouvoir d’achat, 
préservation de l’environ-
nement… tout le monde y 
gagne. Alors, nous vous y 
invitons : en piste pour les 
mobilités douces dans le 
Grand Besançon, pour un 
jour, deux jours... ou pour 
toujours ! 

Des solutions de
mobilité alternatives !

Anne VIGNOT
Présidente de Grand
Besançon Métropole

Maire de Besançon

Gabriel BAULIEU
1er Vice-Président de Grand 
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PLUS  DE LIENS
Retrouvez toutes les actus quotidiennes 
du Grand Besançon en ligne.

L’actualité des réseaux

FACEBOOK
Les fouilles archéologiques du site Saint-Jacques 
se sont achevées au mois de septembre. Elles 
étaient préalables aux travaux de construction 
de la future Grande Bibliothèque. De nombreux 
vestiges d’époque antique (Ier – IIIe siècle après 
J.-C.) ont été retrouvés : monnaies, statuette, bijou, 
matériel d’écriture… permettant de caractériser et 
de dater le site. Par ailleurs, un mur de fortification 
Vauban (XVIIe siècle) a pu être exhumé permettant 
de confirmer la présence de Vauban dans cette 
partie de la ville; de la même façon, un fragment 
de sol en mosaïque mis à jour permet de savoir 
qu’une domus (maison aristocratique) occupait 
cet endroit. Des découvertes majeures pour la 
connaissance de notre territoire et de son histoire.

https://bit.ly/3s23Rjt

 INSTAGRAM
La douceur de vivre grand bisontine avec ce 
magnifique cliché de Samuel Carpentier-Postel 
où la végétation automnale du parc Micaud se 
reflète dans le Doubs comme dans un miroir.  

https://bit.ly/3DvUbob YOUTUBE
Décrypter sa facture d’eau et d’assainissement 

n’est pas toujours aisé. Nous avons réalisé 
une courte vidéo animée pour mieux 

décoder ce qui vous est facturé.
https://bit.ly/3eGI79U

LINKEDIN
Une équipe de recherche baptisée RoMoCo 
(Robotique, Modélisation et Commande) de l’Institut 
FEMTO-ST dirigée par Redwan Dahmouche a conçu 
le robot le plus rapide et le plus précis au monde ! 
Félicitations à eux ! Le Grand Besançon demeure, 
plus que jamais, la capitale des microtechniques.

https://bit.ly/2UuFkEK

Retrouvez tous 
les liens...

en scannant
ce QR Code
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PLUS  D’ÉCHOS
Le Territoire dans la presse

L’émission Silence ça pousse ! sur 
France 5 a réalisé un reportage sur la 
végétalisation des cours d’école. Et ils ont 
pris pour exemple Besançon et la cour de 
l’école Brossolette récemment refaite.

https://bit.ly/3gedEAi

L’entreprise grand bisontine SilMach dirigée par Patrice 
Minotti a mis au point un micromoteur au silicium 
pour équiper les montres à quartz et connectées. 
Présenté lors du salon Micronora, ce procédé est une 
petite révolution dans le monde de l’horlogerie. Cette 
technologie sera commercialisée à partir de 2023.

https://bit.ly/3VItaVq

France 3 présentait les 20 défis du 
Hacking Health Besançon 2022. Un tour 
d’horizon de cet événement qui grandit 
chaque année (voir article bilan p.20).

https://bit.ly/3MR9k6A

L’émission Echos-Logis dirigée par Ushuaïa for 
change a réalisé un reportage sur les constructions 
bois remarquables à travers le monde. Leur choix 
s’est porté sur notre magnifique Cité des Arts qui 
abrite le Conservatoire à rayonnement régional et le 
Fonds régional d’art contemporain. Un documentaire 
de grande qualité à savourer sans modération.

https://bit.ly/3TqwjI8
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Retrouvez tous 
les liens...

en scannant
ce QR Code

Adrien Thullier et Pierre-François 
Louvigné de l’entreprise Silmach.
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Les informations du Territoire

PLUS  D’ACTUS
32 000 VISITEURS : UN RECORD !

Après deux années fortement impactées par la crise sanitaire, cette 7e édition du Festival 
littéraire Livres dans la Boucle, présidée par Tatiana de Rosnay, fut un succès. 32 000 personnes 
sont venues à la rencontre des quelque 220 auteurs dont certains font l’actualité de la rentrée 

littéraire : Yasmina Khadra, Alain Mabanckou, Olivier Adam, Michel Bussi, Marcus Malte, 
Brigitte Giraud, Arnaud Friedmann, Yves Ravey (voir portrait page 41), Isabelle Carré...

Une lecture musicale hors du 
commun avec Marie Nimier.

La jeunesse avait rendez-vous 
au musée des Beaux-Arts.

Michel Bussi lors de 
son grand entretien.

Le 9e art avait son espace 
réservé au Scènacle.

Le Prix de l’Homme debout pour 
les collégiens a récompensé Emma et Oscar.

UN BILAN EXCEPTIONNEL !

220
auteurs

109
rencontres

dont 13 en médiathèques et 21 dans 
des écoles du Grand Besançon

32 000
visiteurs

13 000
livres vendus

50
partenaires

18
restaurants engagés

1 200
repas servis

425
nuitées

(chez nos hôteliers)

 Plus d’infos : retrouvez tous les moments forts de cette édition 2022 sur notre site : livresdanslaboucle.fr
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PLUS D’ACTUS

« Maman est venue à Besançon 
en 2019. Nous ne connaissions 
pas très bien la ville. Maman a 
eu un coup de foudre immédiat. 
Dès qu’elle est revenue, elle m’a 
dit, il faut qu’on y aille, on doit 
faire quelque chose là-bas. », se 
remémore Bérangère Loiseau 
vice-présidente du groupe épo-
nyme. Et l’aventure prend forme 
puisqu’un restaurant portant le 
nom poétique de « Loiseau du 
Temps », en référence à notre 
patrimoine horloger, ouvrira ses 
portes durant le 1er semestre 
2023 dans les locaux de l’an-
cien Conservatoire place de la 
Révolution, propriété du groupe 
SMCI Immobilier.

Bistronomique
Après « Loiseau de Vignes » à 
Beaune et « Loiseau des Ducs » 
à Dijon est venue l’heure de « Loi-
seau du Temps » à Besançon.
Ce restaurant sera entièrement 
aménagé dans un espace de 
250 m² : « nous créons un bis-
trot chic, présente Bérangère 
Loiseau, autour d’une cuisine 
abordable, avec une soixantaine 
de couverts. Nous aménage-
rons aussi un coin affaires pour 
les repas d’entreprise. » Pour ce 
projet, le groupe devrait embau-
cher une dizaine de salariés. En 
tout cas on a hâte de découvrir 
cette future pépite des tables 
grand bisontines.

Loiseau du Temps se pose place de la Révolution

Près de 15 000 m², 1 500 places 
assises, près de 700 000 livres et 
documents… ce sont les chiffres 
faramineux de la future grande bi-
bliothèque universitaire et d’agglo-
mération qui prendra place sur le 
site de Saint-Jacques. Un équipe-
ment moderne qui offrira un haut 
niveau de service pour les usagers. 
Ce projet porté par Grand Besançon 

Métropole et l’Université de Franche-
Comté sera un pôle majeur d’étude 
et de recherche, de diffusion du livre 
et de la culture et de mise en valeur 
du patrimoine écrit. Un véritable 
site d’animation culturelle au cœur 
du centre-ville de Besançon à deux 
pas du campus lettres et sciences 
humaines qui rassemble plus de 
4 500 étudiants.

Des équipements
pour tous les publics
La Grande bibliothèque sera l’atout 
phare de la future politique de lecture 
publique du Grand Besançon. Tout 
un chacun y trouvera son bonheur. 
Des espaces de travail individualisés 
(carrels) seront réservables, un espace 
de 180 m² sera consacré aux jeux (de 
plateau et vidéo), on trouvera un large 
panel de documentation numérique 
ainsi que de nombreux documents 
protégés des riches collections patri-
moniales de la bibliothèque d’études 
et de conservation notamment. Le 
bâtiment contiendra aussi un grand 
atelier d’animation adulte, un espace 
d’exposition, un auditorium polyvalent 
de 100 places et un vaste plateau pour 
la jeunesse de 900 m²… Il y en aura 
pour tous les goûts !

 d’infos : www.grandbesancon.fr

Participeront au financement 
de ce projet à plus de 75 M€ : 
Grand Besançon Métropole, l’Université 
de Franche-Comté, l’Europe, l’État, 
lpasser la Région Bourgogne 
Franche-Comté juste après l’Université 
de Franche-Comté dans la liste 
et le Département du Doubs.

La Grande Bibliothèque se dévoile

Le célèbre groupe gastronomique a pris la décision de s’installer dans les anciens locaux
du Conservatoire Place de la Révolution à Besançon. Un symbole du dynamisme
et de l’attractivité du territoire grand bisontin.

Esquisse de l’intérieur de la future 
Grande bibliothèque par le Cabinet 
d’architecte Pascale Guedot.

Bérangère Loiseau (en rouge) est 
venue annoncer l’ouverture d’un 

restaurant éponyme dans l’ancien 
Conservatoire Place de la Révolution.
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PLUS D’ACTUS  DE BRÈVES

STUDYRAMA, 
le sens de l’orientation
Le salon des Études Supérieures 
Studyrama attendra les étudiants, 
les lycéens, les élèves en Prépas et 
leurs familles à Micropolis le samedi 
26 novembre. Pour bénéficier 
des conseils de professeurs, de 
professionnels ou de spécialistes de 
l’enseignement supérieur et trouver 
la formation qui vous convient, cette 
16e édition vous propose de venir 
rencontrer des centaines d’exposants.
Des questions sur les débouchés, sur 
les problématiques liées à tel ou tel 
métier, sur la procédure Parcoursup, 
sur la vie étudiante à Besançon ? 
Studyrama fournit des réponses et offre 
un panorama exhaustif sur les quelque 
400 formations, de Bac à Bac+5, dans 
tous les secteurs d’activité, et vous 
aide à prendre la bonne direction.

  Infos pratiques : Parc Micropolis - 
Hall A2 - de 9 h à 17 h
Accès : Tramway T1 et T2 arrêt 
(Micropolis) - Lignes 7,51, 58 et 84 en 
Bus - Parc relais gratuit

Vivre sans produire de 
déchets, C’EST POSSIBLE !
À partir de sa propre expérience, Jérémie 
Pichon vient en conférence à Besançon 
nous donner, avec humour, la preuve par 
A+B que « vivre sans produire de déchets, 
c’est possible ». Concentré d’astuces 
et de conseils, ce spectacle solo sur le 
vécu de toute une famille sera également 
retransmis en direct sur la page Facebook 
et la chaîne Youtube du SYBERT. 
Rendez-vous le vendredi 18 novembre 
à Micropolis à 20 h (2 h, gratuit).
À Saône, une fête du réemploi est 
organisée le dimanche 27 novembre, 
de 10 h à 18 h, à l’espace du Marais. 
L’occasion de découvrir des acteurs 
locaux du réemploi et de la réparation, 
et d’essayer différentes techniques 
pour consommer autrement : cuisine 
anti-gaspi, atelier couture, zéro-déchet, 
réparation de vélos… Le tout dans une 
ambiance festive avec spectacle pour 
les enfants et petite restauration.

  d’infos : sybert.fr

L’AUTOMNE à tire-d’aile
Voici l’automne revenu et avec 
lui de nouvelles propositions de 
promenades à la découverte du petit 
peuple à plumes ! La Ligue pour la 
protection des oiseaux organise deux 
sorties en novembre. Accompagné 
par un guide de la LPO, vous 
partirez à la rencontre d’espèces 
sédentaires et d’espèces migratrices 
qui viennent durant la saison froide 
hiverner dans la région ou y faire 
une simple halte. Venez les observer 
et mieux les connaître à Miserey-
Salines le samedi 19 novembre (à 
confirmer) et à Franois le samedi 
26 novembre, entre 9 h 30 et 12 h. 
Pour s’inscrire, il suffit de contacter 
la LPO BFC au 06 98 95 45 13 ou 
à franche-comte@lpo.fr.

SALON CAP VERS L’EMPLOI : UN SUCCÈS POUR LA PREMIÈRE ÉDITION
La première édition du forum Cap vers l’emploi a attiré plus de 2 800 personnes le vendredi 
30 septembre en marge du Salon international des microtechniques Micronora à Micropolis 
Besançon. Un grand bravo aux différents partenaires mobilisés et aux 170 entreprises et 
structures qui ont proposé plus de 1 400 offres d’emploi.

Sitelle Torchepot
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Bruno Bonnell le secrétaire général pour l’investissement en charge de France 2030, était en 
Bourgogne Franche-Comté les 3 et 4 octobre pour confirmer l’engagement de l’Etat aux côtés 
de la Région. 42 M€ seront investis à part égal entre Région et Etat d’ici 2025 dans des projets 
d’investissement d’avenir. Parmi ces projets, Bruno Bonnell a pu visiter le pôle Bio Innovation, 
l’Institut Femto ST et l’Ecole d’ingénieur Supmicrotech.

Samedi PIÉTONS !
À vos agendas ! Le samedi 
10 décembre, votre rendez-vous 
shopping au centre-ville revient avec 
les habituels avantages cadeaux. En 
effet, à partir de 75 € dépensés chez 
les 120 commerçants partenaires, vos 
achats sont récompensés. Il faut pour 
cela se rendre à l’antenne Bezak Kado, 
à l’Hôtel de Ville, à partir de 10 h, pour 
échanger vos tickets de caisse contre 
des chèques Bezac Kdo. Ne ratez pas 
le dernier samedi piéton de l’année !
Profitez des offres de 
stationnement !
–  Forfait parking à seulement 

1 € de 12 h à 19 h dans les 
parkings barriérés (Marché 
Beaux-Arts, Cusenier, Passages 
Pasteur, Chamars, Petit 
Chamars, Saint-Paul, Mairie)

–  Parkings relais en accès libre 
sur présentation d’un pass 
Ginko validé dans la journée.

 Plus d’infos sur besanconandco.com

L’UNION FAIT 
LA FORCE du Téléthon
Grand rendez-vous hivernal, le Téléthon 
revient sur le devant de la scène, ces 2 et 
3 décembre, parrainé par Kev Adams et 
retransmis durant 30 h à la télévision. Le 
Grand Besançon confirme son attachement 
à ce marathon caritatif en s’engageant dans 
de nombreuses animations et dans une 
quinzaine de communes (Franois, Geneuille, 
Amagney...) – à l’heure où nous mettons 
sous presse – , mais aussi à Besançon 
avec, pour la 1re fois, le lycée Ledoux.
« Des défis sportifs aux repas solidaires en 
passant par la vente de gâteaux, les idées ne 
manquent pas : mais il faut se faire accréditer ; 
même à deux jours de l’événement, 
c’est possible » rappelle Aurélie Saillard, 
coordinatrice pour le Doubs de l’AFM-Téléthon.
Cette 33e édition a déjà vu de considérables 
progrès rappelle la coordinatrice : « La 
recherche contre les maladies rares et les 
essais thérapeutiques ne cesse de progresser, 
comme dans le traitement contre l’amyotrophie 
spinale. Les enfants ne passaient pas les 2 ans 
dans les cas les plus sévères. Désormais, 
la maladie est stoppée. Pour tant d’autres 
maladies, ça peut encore changer, mais la 
générosité doit rester au rendez-vous ! »

  Tél 03 81 47 99 17 ; 
telethon25@afm-telethon.fr

Recensement :
ON RECRUTE !
Afin de calculer le nombre 
d’habitants sur son territoire pour 
adapter au mieux les offres de 
services et pour permettre de 
calculer les dotations d’État aux 
collectivités, nous menons une 
campagne de recensement. 
Cette campagne se déroulera du 
19 janvier au 25 février à Audeux, 
Besançon, Braillans, Champoux, 
Ecole-Valentin, La Chevillotte, 
Mamirolle, Miserey-Salines, 
Pelousey, Saint-Vit, Torpes et 
Velesmes-Essarts. Et pour mener à 
bien cette mission nous recrutons 
des agents recenseurs. Les 
conditions sont simples, il faut avoir 
entre 18 et 67 ans et s’engager à 
suivre une formation de deux demi-
journées dispensées par l’INSEE. 
Pour postuler rien de plus simple. 
Envoyez vos candidatures à : 
grandbesancon.fr/offres d’emploi

 DE BRÈVES PLUS D’ACTUS
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PLUS D’ACTUS

Depuis 1982, la Mission 
locale du bassin d’emploi 
de Besançon se tient aux 
côtés des jeunes qui ont 
entre 16 et 25 ans, qu’ils 
soient sortis du système 
scolaire ou non. Elle les 
guide pour leur orienta-
tion, élabore avec eux un 
parcours personnalisé 
vers l’emploi ou la forma-
tion. Dans une approche 
globale, elle les épaule 
également dans leur quo-
tidien dans toutes les pro-
blématiques qui se posent 

à l’entrée dans l’âge 
adulte, dans la vie active 
ou dans la vie étudiante 
(mobilité, santé, logement, 
handicap ou encore ac-
cès aux droits, aux aides 
possibles, aux loisirs). 
Elle couvre un large terri-
toire qui comprend Grand
Besançon Métropole, les 
Communautés de Com-
munes de Loue-Lison, 
de Doubs Baumois, de 
Sancey-Belleherbe, des 
Deux vallées vertes et du 
Val Marnaysien.

La Mission locale a fêté 40 ans d’accompagnement
de la jeunesse

Le 17 octobre dernier, une 
école de la deuxième chance 
(E2C) portée par la Ligue de 
l’enseignement a fait sa pre-
mière rentrée. Située place 
de l’Europe à Planoise, cette 
école propose gratuitement 
à des jeunes de 16 à 30 ans, 
très éloignés de l’emploi, un 
parcours d’insertion sociale 
et professionnelle. Accompa-
gnés d’un formateur référent, 
les jeunes suivent une remise 
à niveau dans les savoirs de 
base, découvrent des mé-
tiers, sont accompagnés 
dans leurs problématiques 
de logement, de santé ou 
de mobilité avec pour objec-

tif de les faire intégrer une 
formation qualifiante ou un 
emploi. Considérés comme 
stagiaires professionnels, ils 
touchent une rémunération 
de 650 € par mois versée 
par la Région BFC durant 
leur formation qui dure entre 
6 et 18 mois. 9 stagiaires ont 
intégré cette première ses-
sion, pour la plupart recom-
mandés par la Mission locale 
(voir ci-dessus) ou Pôle em-
ploi. À terme, l’école pourra 
accueillir jusqu’à 120 jeunes.

 d’infos :
E2C du Doubs
Tél. 07 48 94 84 00
e2c25@laliguebfc.org

Une école de la deuxième 
chance ouvre à PlanoiseLA MILO

en chiffres
Entre 3 500 et 4 000 jeunes différents accueil-
lis chaque année : 
•  un peu moins de la moitié découvre l’offre 

de services MiLo pour la 1re fois
•  80 % issus de GBM
•  30 à 35 % accèdent à un emploi dans l’an-

née, 10 % accèdent à une qualification ou à 
une formation

•  En 2022, plus de 500 jeunes accompagnés 
dans le cadre du nouveau Contrat d’Enga-
gement Jeunes

•  une cinquantaine de salariés, une vingtaine 
de parrains et marraines

•  2,5 millions de budget annuel
•  2 sites principaux à Besançon (10 rue Midol, 

13 rue Marmier), 5 permanences dans les 
quartiers prioritaires de la Ville, 2 antennes, 
7 antennes ou permanences en milieu pé-
riurbain et rural.
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ÉCOLE-VALENTIN I FACE À CASTORAMA - SORTIE 4 / A36
* Valable du 7/11 au 03/12/2022 inclus à Ecole-Valentin avec le code HIVER20, sur une sélection d’articles disponibles en stock
et sur 1 mètre minimum de tissus polaires. Non cumulable avec remise en cours. Voir conditions en magasin. Photo non contractuelle.
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Un sujet à 360°

PLUS DOSSIER
Les mobilités
actives et durables 
avancent grand train
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On le sait, la voiture peut être pra-
tique. Dans le Grand Besançon, 
elle concerne 55 % des dépla-

cements. Cela étant, 22 % de ces trajets 
font moins de… 2 km. Est-il toujours né-
cessaire de déplacer les 1 200 kg d’une 
machine coûteuse et polluante pour ef-
fectuer de tels déplacements ?
En effet, il peut être possible de se pas-
ser de sa voiture, certains jours de la 
semaine. Et le plus dur pour franchir le 
cap, c’est souvent de s’informer sur les 
alternatives existantes. Dans le Grand 
Besançon, celles-ci sont nombreuses : 
marche, tram, bus, train, vélo (élec-

trique ou non), covoiturage, autopar-
tage… Autant de modes qui vous feront 
faire des économies, tout en préservant 
votre capital santé et l’environnement 
urbain : en France, la pollution aux par-
ticules fines cause 48 000 décès par an, 
sans compter l’impact des gaz à effet de 
serre, émis par les pots d’échappement.
Le climat change : et si vous changiez 
vos habitudes de déplacement ? Pour 
cela, n’hésitez pas à combiner les mo-
des ! Tout le monde y gagne : plus 
d’usagers à pied, à vélo, en covoiturage 
ou dans les transports collectifs, c’est 
aussi une circulation plus fluide…

Les mobilités
actives et durables 
avancent grand train
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L’appli Ginko Mobilités : 
votre alliée pour bien 

voyager
Bus, tram, vélo, train, autopartage... retrouvez toute l’offre 
multimodale actualisée en temps réel dans l’appli Ginko 
Mobilités. Parmi les fonctionnalités disponibles : calcul 
d’itinéraire croisant les modes ; horaires bus & tram ; 

alertes infos ; renseignement sur le nombre de voitures 
Citiz ou de VéloCité disponibles à proximité ; parkings-

relais... Il est aussi possible de personnaliser l’appli pour 
consulter en 1 clic les infos sur vos lignes et arrêts favoris.

Abonnés Ginko : 
voyagez aussi en TER 

dans le Grand Besançon
Prendre le train à Saint-Vit, puis le tram à Viotte avec 
un même abonnement, avec Ginko et la SNCF, c’est 

possible ! Les PASS 4/17, 18/25 et Sésame permettent 
de voyager en TER dans le Grand Besançon – qui 

compte 16 gares sur son territoire –, sans supplément. 
Pour aller au-delà du Grand Besançon, il existe aussi 
un abonnement SNCF combinant TER et bus/tram.

Employeur, vous cherchez  
un conseil en mobilité ?

Le Grand Besançon apporte des conseils aux usagers 
souhaitant réduire l’utilisation quotidienne de leur voiture. 
Ce service s’adresse aux employeurs publics et privés, 
aux administrations, aux commerces… et aussi à tout 
un chacun. Plus d’infos : mobilites@grandbesancon.fr.
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AMÉNAGEMENTS CYCLABLES : 
le réseau s’étend

Le Grand Besançon pilote au-
jourd’hui une politique volon-
tariste de création d’itinéraires 
cyclables sécurisés. Depuis 
2020, le budget annuel dédié à 
ces aménagements a changé de 
braquet, en étant multiplié par 
trois. Quand cela est possible, 
des liaisons « modes actifs » sont 
aussi réalisées, lors de réfections 
de voirie.
Les aménagements ayant vu le 
jour ces deux dernières années :
•  100 m en encorbellement sur le 

pont Velotte ;

•  2,5 km entre Micropolis et le  
collège Voltaire ;

•  3,5 km de chaussée à voie cen-
trale banalisée (CVCB) entre La 
Vèze et Saône ;

•  3 km entre Montferrand-le- 
Château et La Belle-Étoile ;

•  1 km « chemin du Rond Buis-
son – Thise » ;

•  700 m entre Port Douvot et rue 
des Journaux à Besançon ;

•  600 m rue Midol à Besançon ;
•  1 km entre Devecey et le col-

lège Girard ;
•  500 m entre Saint-Vit et la gare.

AVEC LE VÉLO,
ENTREZ DANS UN CYCLE VERTUEUX
Pratique et peu cher, le vélo offre une 
alternative efficace à la voiture sur des 
trajets courts… voire moins courts, 
grâce à l’assistance électrique. Ainsi, 
70 % des nouveaux utilisateurs de vé-
los électriques utilisaient auparavant 
leur voiture.
Vous hésitez encore à remonter en 
selle ? Rappelez-vous que le vélo, 
c’est aussi bon pour votre portefeuille 
– 4 pleins d’essence, c’est 1 vélo neuf 
– que pour votre santé : 30 minutes de 
vélo ou de marche par jour diminuent 
de 30 % les risques de maladie (cardio- 
vasculaires, diabète, cancer…).

Pour toutes ces raisons, le Grand 
Besançon révise actuellement son 
Schéma cyclable autour de plusieurs 
enjeux : développer le réseau de voies 
cyclables articulé sur des axes struc-
turants ; améliorer l’offre de stationne-
ment sécurisé ; déployer la location de 
vélos électriques... Le point sur ces 
enjeux, ci-dessous et page suivante…

QUAND DE NOUVELLES LIAISONS CYCLABLES 
AMÉLIORENT LE CADRE DE VIE
Le réseau cyclable du Grand Besançon va 
encore se densifier, dans les mois à venir. 
Zoom sur trois aménagements qui amé-
lioreront à la fois le quotidien des cyclistes 
et le cadre de vie en général.

Rues Weiss et Trépillot (Besançon) : une 
piste bidirectionnelle de 800 m est créée 
en prolongement de celle de la rue Midol. 
Cet aménagement, devant être achevé en 
fin d’année, permettra de requalifier les 
trottoirs et la voirie, ainsi que de végéta-
liser et de favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales.

La Belle-Étoile – Grandfontaine : 3 km 
de piste unidirectionnelle et un trottoir, 
créés de part et d’autre de la route de la 
Belle-Étoile. Leurs structures sont réali-
sées à partir de matériaux rabotés sur la 
voirie. Au printemps, cette liaison se rac-
cordera sur l’axe cyclable Montferrand – 
Micropolis.

Franois – Chemaudin : 1 km de voie 
bidirectionnelle, le long de la RD 11. Sa 
structure est issue des voies rabotées 
pour désimperméabiliser les abords de 
l’échangeur RD 11 – RD 67. Avec une 

mise en service prévue en fin d’année, 
cette voie complétera la liaison Franois – 
Hauts-du-Chazal.

REPÈRE
En ville, sur un trajet de 3 km, on met moins de 
temps à vélo qu’en voiture (stationnement inclus).
70 % des trajets en ville font moins de 5 km.
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GINKO VÉLO : TESTEZ LE VÉLO 
ÉLECTRIQUE À PRIX MALIN
Faire du vélo sans transpirer dans les montées – qui 
sont loin d’être rares dans le Grand Besançon –, c’est 
devenu possible grâce à l’assistance électrique. Et 
pour celles et ceux qui souhaitent tester l’efficacité de 
ce vélo 2.0, avant un éventuel achat, il y a Ginko Vélo. 
À travers la location longue durée (1, 3 ou 12 mois) 
de vélos électriques haut de gamme, ce service a 
déjà suscité de nombreuses vocations de cyclistes. 
D’ailleurs, pour faire face à la demande, la flotte ne 
cesse de s’accroître : 205 vélos supplémentaires ont 
été livrés en 2022, portant le total à 780 (et 70 arrive-
ront encore dans les prochains mois). De 10 € à 20 € 
par mois pour une location d’un an.

 Plus d’infos : ginko.voyage.

LES MANIVELLES :
LE VÉLO, MODE D’EMPLOI
Ça y est, vous êtes remonté en selle, 
mais aimeriez réparer ou person-
naliser votre vélo ? Direction Les 
Manivelles, nouvel atelier associatif 
inauguré au 37 rue Battant, en sep-
tembre dernier (en remplacement de 
Vélocampus, rue d’Arènes). « Plus de 
500 cyclistes bénéficient des savoirs 
de bénévoles et peuvent trouver des 
pièces détachées, en contrepartie 
d’une adhésion de 15 €/an, explique 
un salarié de l’association. Il est aussi 
possible d’être conseillé pour utiliser 
son vélo au mieux. Parfois, il suffit 
de régler sa selle à la bonne hauteur 
pour améliorer son coup de pédale, 
sans avoir à passer à l’assistance 
électrique. »

Vélo-école
Les Manivelles récupèrent également 
d’anciens vélos pour les remettre en cir-
culation, après réparation. Idéal pour se 
déplacer à petit prix. L’association pro-
pose même une vélo-école pour celles 
et ceux n’ayant jamais appris à en faire. 
À travers des séances de remise en selle, 
elle accompagne aussi les personnes 
n’ayant pas utilisé de vélo depuis long-
temps, ainsi que celles souhaitant définir 
leur trajet quotidien ou apprendre à rou-
ler en sécurité. Ces séances, comme les 
ateliers, sont proposées au grand public, 
aux associations, aux entreprises ou aux 
collectivités. De son côté, Vélocampus 
Bouloie continue à apporter ses services, 
davantage tournés vers les étudiants.

TOUJOURS PLUS DE BOX À VÉLOS 
pour un stationnement sécurisé
En ville, il n’est pas toujours possible de garer son vélo 
à son domicile ou sur son lieu de travail. C’est pour-
quoi le Grand Besançon développe une offre de sta-
tionnement en boxes sécurisés. Outre les VéloParks 
Ginko « Marnières » et « Bouloie », il en existe aussi 
dans les parkings Beaux-Arts et Mairie, aux gares 
Viotte et de Saint-Vit. D’autres sont en projet en gare 
de Saône ou sur l’avenue Cusenier, à Besançon. Sur 
cette seconde opération, les box seront installés en 
lieu et place… d’anciens garages automobiles.

Des box pour vélo
fleurissent dans l’agglo.
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Ginko,
l’innovation permanente !

Faisant déjà référence au niveau national, le réseau Ginko s’adapte et innove pour être 
toujours plus facile d’accès. Tarifs adaptés, facilité de paiement par carte bancaire, 

agence plus moderne, arrêts à la demande pour plus de sécurité…

ÉTUDIANTS ET APPRENTIS :
100 € DE RÉDUCTION PAR AN
Le Grand Besançon a décidé de créer un 
PASS 18/25 à tarif réduit pour les étudiants et 
les apprentis âgés de moins de 28 ans. De-
puis le 1er juillet, pour ces bénéficiaires, l’abon-
nement mensuel est de 16,80 €, soit 11,20 € 
d’économies. À 180 €, la version annuelle offre 
100 € de réduction sur l’année !

NOUVELLE AGENCE GINKO : 
LE RENDEZ-VOUS DE TOUTES
LES MOBILITÉS
Ouverte en mai dernier, au droit de 
la station tram Révolution, la nou-
velle agence Ginko est une mine 
d’informations pour trouver la so-
lution adaptée à vos besoins en 
déplacement, dans une approche 
multimodale : bus, tram, Ginko Vélo, Ginko Voit’, VéloCité, 
autopartage, abonnements aux parkings souterrains… N’hé-
sitez pas à prendre rendez-vous pour un conseil personnalisé.

Infos : 03 70 27 71 60.

APRÈS 21 H, DESCENDEZ 
DU BUS À LA DEMANDE
Si vous voyagez en solo, après 21 h, 
vous pouvez demander à descendre 
entre 2 arrêts sur votre ligne de bus 
LIANES (de 3 à 8). Pour cela, il suffit d’en 
parler au conducteur à la montée.

PLUS DE 40 % DES PASS 1 H 
VALIDÉS PAR CARTE BANCAIRE
Grâce à l’Open Payment, 
il est possible d’acheter 
un PASS 1 h sur les lignes 
Ginko, en utilisant sa carte 
bancaire ou son smart-
phone. Rapide et pratique, 
ce service lancé sur le ré-
seau urbain le 31 janvier 
dernier (il est opération-
nel sur le périurbain de-
puis la rentrée) a fait des 

adeptes : à fin août, il avait 
été utilisé pour l’achat de 
plus de 340 000 PASS 1 h 
(sur un total de 830 000).

USEZ DE VOTRE « AFFLUENCES »
POUR PLUS DE CONFORT
Grâce à Affluences, une innovation Ginko actuellement en 
bêtatest, il est possible de connaître l’affluence en temps 
réel à bord des bus/trams en passage à votre arrêt. De 
quoi voyager plus confortablement si vous préférez être 
assis. Bientôt disponible sur ginko.voyage et l’appli Ginko.

ABONNÉS ANNUELS GINKO, 
L’ABONNEMENT CITIZ
VOUS EST OFFERT !
Vous vous servez peu de votre voi-
ture ? Plutôt que de payer des frais 
d’assurance et d’entretien, il est 
possible de la revendre et d’opter 
pour l’autopartage. Avec le réseau 
Citiz, une vingtaine de stations bi-
sontines permettent de louer une 
voiture – de la citadine au monospace –, pour une heure 
ou plus. Et pour les abonnés annuels Ginko, l’abonnement 
annuel Citiz est offert ! 

 Plus d’infos : bfc.citiz.coop

EZYMOB, L’APPLI QUI GUIDE
LES PERSONNES EN SITUATION
DE HANDICAP VISUEL

Entre juillet et novembre, le 
réseau Ginko a expérimenté 
l’appli Ezymob, destinée aux 
personnes en situation de 
handicap visuel. Celle-ci re-
pose sur : un guidage vocal, 
combinant GPS du smart-
phone et calculateur d’itiné-

raires Ginko ; la détection des portes et des sièges vides, grâce 
au smartphone ; le suivi du trajet avec l’annonce des arrêts. 
À la suite de ces tests en situation réelle, une évaluation sera 
réalisée pour valider ou non sa pérennisation sur le réseau.

REPÈRE
90 % des Grand Bisontins résident à 
moins de 300 m d’un arrêt de bus Ginko
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Nœud de mobilités en périphérie :
APRÈS SAINT-VIT, AU TOUR DE SAÔNE !
Les pôles multimodaux permettent 
des passages aisés entre plusieurs 
moyens de transport : marche, train, 
bus, tram, vélo, car, covoiturage... En 
général, on les trouve au sein des 
grands centres urbains. Cela n’a 
pas empêché le Grand Besançon de 
faire profiter de tels équipements aux 
habitants de la couronne. C’est ainsi 
que la gare de Saint-Vit accueille le 
tout premier nœud de mobilités en 
périphérie, inauguré en octobre der-
nier. Au programme, une offre de sta-
tionnement renforcée avec environ 
120 places pour les parcs-relais et 
le covoiturage ; deux boxes à vélos 
de 10 places (extensibles) et un abri 
vélo ; 2 arrêts de bus aux normes 
PMR ; des accès facilités aux cars ; 
un parvis aux normes PMR devant 
la halte ferroviaire ; 500 m de voies 
cyclables, avec un trottoir, pour sé-

curiser les cheminements entre la 
gare et le centre-ville…

En (co)voiture, train, 
bus ou vélo vers 2024
Tous ces principes d’aménage-

ment multimodal seront à retrouver 
sur le deuxième nœud de mobili-
tés en périphérie, actuellement à 
l’étude sur la gare de Saône. Ce 
pôle devrait être aménagé à l’ho-
rizon 2024.

3 QUESTIONS À 
MARIE ZÉHAF

VICE-PRÉSIDENTE DU GRAND BESANÇON EN CHARGE
DES TRANSPORTS, DES MOBILITÉS ET DU STATIONNEMENT

Le Grand Besançon 
devrait valider son Plan 
de mobilité à la rentrée 
2023. Quels en sont 
les enjeux majeurs ?
Il s’agit de fixer une feuille de route de 
10 ans pour permettre à tout le monde 
de se déplacer, à chaque âge de la 
vie, en se tournant vers le ou les mo-

des souhaités. À cela s’ajoute la prise 
en compte des enjeux climatiques et 
économiques faisant de « l’autoso-
lisme » une solution loin d’être idéale. 
C’est pourquoi nous développons les 
parkings-relais, le covoiturage, l’auto-
partage, l’aménagement multimodal 
des gares, la pratique du vélo avec 
le Schéma cyclable, devant être va-
lidé en fin d’année. N’oublions pas la 
marche, majoritaire sur les déplace-
ments courts, et Ginko avec le vélo 
électrique, le bus et le tram.

D’ailleurs, où en est le 
groupement avec Toulouse 
et Brest pour l’achat 
de nouvelles rames ?
La consultation est en cours. Atten-
dues pour 2025, les 5 à 8 nouvelles 
rames, plus longues, répondront aux 
besoins de services supplémentaires 

des usagers sur les deux lignes du 
tramway.

Les Hauts-du-Chazal 
où le Grand Besançon 
souhaite voir se créer 
une halte ferroviaire…
En effet, nous souhaitons que le pro-
chain Contrat de Plan État-Région
intègre une halte « Pôle Santé » qui 
serait utile aux usagers du CHU, 
rayonnant dans toute la région. Cet 
équipement pourrait aussi bénéficier 
au personnel de l’hôpital. Concernant 
les déplacements « domicile-travail », 
rappelons que le Grand Besançon 
accompagne les entreprises avec 
une conseillère en mobilité qui peut 
aussi intervenir au niveau de péri-
mètres d’activités, car les solutions 
sont souvent à trouver entre entre-
prises voisines.

Le nouveau pôle multimodal de Saint-Vit permet 
d’enchaîner les moyens de déplacement : 
marche, vélo, bus, train, covoiturage...
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La métropole agit pour vous

Ils étaient plus de 300 par-
ticipants, coachs, experts, 
organisateurs et béné-
voles le week-end des 
14 au 16 octobre dernier 
à la 6e édition du Hacking 
Health de Besançon. L’in-
géniosité très productive 
et l’énergie communica-
tive délivrée entre jeunes 
gens et leurs aînés ont 
permis de relever les 
20 défis proposés ! 
Habituellement plutôt pré-
sentes pour coacher les 
équipes, les entreprises 

(Coltène Microméga, 
Percipio Robotics, Urgo, 
MMT, Cadoles…) ont pris 
elles aussi une part active 
à l’effort d’innovation et au 
développement de projets.

Une appli pour gérer la 
fatigue cognitive (très in-
validante) des autistes 
(proposition d’un collectif 
d’autistes)
Une nouvelle génération de 
garrot en situation de com-
bat (proposition d’un méde-
cin militaire)
L’étiquetage plus sécurisé 
des poches de sang (pro-
position de l’EFS)
La gestion des files d’attente 
des donneurs (proposition 
de l’EFS)
L’habillage des poches de 
sang utilisées dans certains 
traitements en services 
pédiatriques pour ne pas 
impressionner l’enfant et 

ses parents (proposition de 
l’EFS et du CHU)
Un système de détection et 
de destruction rapides des 
tiques (proposition du ser-
vice Prévention de la MSA)
Un exosquelette discret et lé-
ger pour faciliter la marche en 
cas de problème d’arthrose 
(proposition d’une ergothéra-
peute/ingénieur biomédical)
L’« Handi’expérience », dis-
positif de sensibilisation des 
publics aux problèmes que 
posent la vieillesse, le handi-
cap psychique ou physique, 
sous forme d’un escape 
game avec réalité augmen-
tée (proposition du Service 
Handicap du CCAS).

3 brevets déposés
4 start-up créées ou en cours de création
+ de 120 participants
+ de 110 professionnels de santé ou patients for-
més aux méthodes d’innovation rapides
+ de 30 projets développés ou en cours de déve-
loppement.

Preuve de l’envergure qu’a 
prise le HH de Besançon, 
des étudiants, des cher-
cheurs, des professionnels 
sont venus en nombre et 
de loin, de Normandie, 
de Lyon, de Toulouse ou 
encore de Lausanne, se 
joindre aux participants 
de Grand Besançon
Métropole. Deux respon-
sables du HH de Montréal, 
ville d’origine du concept de 
ce marathon en santé, ont 
même fait le déplacement.
Des partenaires nouveaux 
ont également rejoint l’aven-
ture de ce brainstorming 
pour la médecine du futur 
et le meilleur confort des 
patients. Renfort bienvenu 
pour les partenaires his-
toriques que sont le CHU 
et les services de GBM, 
étaient donc présents l’UFC 

et la fondation FC Innov’, 
structure rattachée à l’Ins-
titut Femto-St qui assure le 
lien entre la recherche et le 
monde de l’entreprise pour 
la mise en application et en 
commercialisation des solu-
tions trouvées.
À leurs côtés, le Fablab des 
Fabriques de GBM, l’UTBM, 
le Fablab de Peugeot « Mat-
terlab », le lycée Jules Haag, 
la plateforme technologique 
du lycée de Morez spécia-
lisé en optique sont venus 
apporter leurs ressources. 
La présidente de l’UFC Ma-
cha Woronoff et le vice-pré-
sident de GBM Benoît Vuille-
min se sont félicités de voir si 
bien fonctionner ensemble 
toute cette communauté 
inventive, toutes ces forces 
vives de la grande région 
Bourgogne Franche-Comté.

Hacking Health
de Besançon, 
puissance de frappe !

Parmi les projets…

Depuis 2017
le HH Besançon 
représente :

Une vraie force 
d’attraction

PLUS  D’ACTIONS
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Depuis plusieurs années, la sé-
cheresse peut faire apparaître 
des fissures plus ou moins im-

portantes sur les bâtiments, causées 
par le retrait-gonflement des sols argi-
leux (RGA). En France, le phénomène 
concerne près de la moitié du parc de 
maisons individuelles.
En lien avec le RGA, 28 communes du 
territoire (dont Besançon) ont déjà été 
reconnues en état de catastrophe natu-
relle entre 2018 et 2020. Bonne nouvelle 
pour les habitants concernés à l’avenir : 
les modalités d’indemnisation vont être 
améliorées et les démarches facilitées, 
grâce à de nouvelles mesures, entrant 
en vigueur en janvier 2023.

30 jours pour déclarer
un sinistre
À compter de cette date, la publication 
de l’arrêté interministériel, qui recon-
naît ou non l’état de catastrophe natu-
relle, se fera dans un délai de 3 mois 
à partir du dépôt des demandes 

des communes. Les assurés auront 
30 jours (contre 10 jusqu’alors) pour 
déclarer leur sinistre, après publication 
de l’arrêté de reconnaissance. L’assu-
reur aura un mois pour informer son 
assuré des modalités de mise en jeu 
des garanties et ordonner une exper-

tise. À réception des conclusions de 
l’expert, une indemnité sera proposée 
à l’assuré dans les 30 jours et versée 
au plus tard 21 jours après accord.
Les victimes de la sécheresse de 
2022 devront signaler leur situation à 
leur maire qui engagera la procédure.

Compostage en pied 
d’immeuble, mode d’emploi
Afin d’encourager le déploiement du compostage en pied d’immeubles 
sur le territoire*, le SYBERT lance début décembre une campagne de 
communication qui rappelle les différentes modalités d’installation.

Première chose à savoir, 
le compostage collectif est 
possible en pied de copro-
priétés petites ou grandes, 
en ville ou à la campagne. 
Pour celles qui comptent 
plus de 10 logements, le
SYBERT propose un ac-
compagnement complet, 
de la mise en place sur site 
au suivi pendant 2 ans. 
Les bacs sont vendus à 
des tarifs subventionnés, 
avec un coût global de 
300 €.
Pour qu’ils puissent être 
installés, il faut un espace 
vert de 5 à 10 m², plat 
et facile d’accès. Il faut 
également qu’un groupe 
d’habitants soient suffi-

samment motivés pour 
s’en occuper. Quatre 
personnes volontaires au 
minimum (6 pour un im-
meuble de plus de 80 lo-
gements) deviennent ainsi 
« référents compostage ». 
Enfin, l’installation doit être 
validée en assemblée gé-
nérale de copropriété.

Noël approchant, voilà peut-
être l’occasion de faire à 
toute sa copropriété un ca-
deau à la fois économique et 
écologique !

 sybert.fr

* Grand Besançon Métropole, 
Communauté de communes 
Loue Lison, Communauté de com-
munes du Val Marnaysien

Sécheresse et fissuration des murs :
les démarches d’indemnisation facilitées

RAPPEL
L’obligation réglementaire de tri à la source 
des biodéchets entrera en vigueur le 1er janvier 
2024. D’ici là, il s’agit de généraliser le tri des 
biodéchets, notamment par la solution du 
compostage collectif, pour chaque citoyen en 
France, y compris donc pour les résidents  en 
habitat collectif. www.ecologie.gouv.fr/biodechets
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Le secteur de Temis va béné-
ficier d’un programme de vé-
gétalisation. Ce sont près de 
5 000 m² qui vont être plantés 
de 194 arbres de différentes es-
sences, de 1 940 arbustes et de 
plantes vivaces positionnés en 
alternance, ainsi que d’espaces 

herbés, ceci afin que toutes les 
strates végétales soient pré-
sentes et instaurent de la bio-
diversité. En conformité avec 
les objectifs de développe-
ment durable, ces plantations 
vont permettre une continuité 
de la trame verte dans les amé-

nagements urbains déjà réali-
sés. Les trois mois de travaux 
débuteront en novembre sous 
la maîtrise d’œuvre de Grand
B e s a n ç o n  M é t r o p o l e  e t 
concernent 5 rues (Marguerite 
Syamour, de l’Escale, Sophie 
Germain, Émilie du Châtelet, 
des Founottes entre Savary et 
Syamour).
Parallèlement, l’aménageur de 
Temis, Sedia, met en œuvre 
une gestion différenciée des 
nombreux espaces non encore 
aménagés du secteur. Il s’agit 
d’assurer une gestion mieux 
adaptée au rythme de la faune 
et de la flore, par exemple en 
décalant la fauche du début 
d’été. Un cahier des charges 
pédagogique à destination 
des entreprises présentes sur 
Temis est en préparation. Il 
visera à sensibiliser et encou-
rager celles-ci à adopter une 
gestion plus durable de leurs 
nombreux espaces verts.

Temis se met au vert

I l y a 4 décennies, Besançon su-
bissait une crise économique 
avec la fermeture de plusieurs 

sites industriels importants. A cette 
période Besançon a dû se réinven-
ter et plusieurs structures d’accom-
pagnement des jeunes (Milo p.10), 
des salariés et des jeunes entrepre-
neurs ont été créés. Parmi elle, la 
structure EnsemBle pour aGir et En-
treprendre (BGE). Et le 16 octobre 
dernier elle a célébré les 40 ans de 
sa création à la Rodhia aux côtés 
des entrepreneurs qu’elle a accom-
pagnés comme un symbole.

15 000 entreprises 
accompagnées
L’occasion de rappeler qu’ils ont 
soutenu et accompagné plus de 
15 000 entrepreneurs durant ces 
quatre décennies. Parti d’un simple 
local avec deux permanents, 
BGE compte aujourd’hui 11 lieux 

d’accueil dans toute la Franche-
Comté et 65 collaborateurs. BGE 
gère aujourd’hui les pépinières 
d’entreprise du Grand Besançon à 
Palente et à Temis Innovation Maison 
des microtechniques. Si vous avez 
un projet de création d’entreprise 

n’hésitez pas à vous rapprocher 
d’eux ils vous guideront...comme 
ils le font depuis 40 ans.

 d’infos :
BGE Franche-Comté
Chemin de Palente à Besançon
Tél. 03 81 47 97 00

La BGE souffle ses 40 bougies
auprès des entreprises qu’elle a vu naître
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De nouveaux points d’apports volontaires
pour les cartons au centre-ville

F ace à la présence de 
cartons sur l’espace 
public et autres incivili-

tés venant dégrader le cadre 
de vie du centre-ville, GBM 
et la Ville de Besançon ont 
souhaité mettre en œuvre de 
nouvelles modalités de col-
lecte des cartons. Jusqu’à 
maintenant la collecte s’ef-
fectuait en porte-à-porte 
auprès des commerçants 
ou en points de regroupe-
ment une fois par semaine 
le mardi ou le jeudi. Si la 
collecte demeure, 4 points 
d’apports volontaires spé-
cifiques (PAV) remplacent 
les points de regroupe-
ment depuis cet automne : 
rue d’Arènes (2 sites), 
rue Claude Pouillet et rue
Mégevand. Ces 4 PAV, pour 
l’instant encore en test, sont 
des conteneurs esthétiques 
qui s’intègrent dans le pay-
sage urbain avec une large 

ouverture qui permet de dé-
poser les cartons facilement. 

Limiter l’impact 
des cartons
Sur la face avant, les 
consignes de tri valables 
pour tous les cartons sont no-
tifiées : uniquement les car-
tons pliés, aplatis, coupés. Un 
bilan sera fait dans quelques 
mois et, en parallèle, d’autres 
solutions seront expérimen-
tées dans l’hypercentre pour 
limiter l’envahissement des 
espaces publics par ces car-
tons toujours plus nombreux, 
et la surveillance sera encore 
accrue pour lutter contre les 
dépôts sauvages. À noter 
que les agents de la propreté 
passent au minimum une fois 
par jour en centre-ville pour 
assurer le nettoyage autour 
des différents PAV et notam-
ment l’enlèvement des dé-
chets issus d’incivilités.

Les commerçants réclamaient 
un changement pour le tri 

du carton. C’est chose faite.

Indispensables travaux pour que la 
base de loisirs du Grand Besançon 
monte en gamme pour l’accueil du 
public, un nouveau bâtiment multi-
services de 847 m2 et un poste de 
secours de 25 m2 verront le jour 
dans les prochains 18 mois. De-
puis cet automne, le désamiantage 
et la déconstruction des édifices 
existants sont en cours. En janvier, 
la construction débutera pour le bâ-
timent d’accueil, avec une livraison 
prévue en mai 2024, tandis que le 
poste de secours sera opérationnel 

dès cet été. La base de loisirs sera 
ouverte pour la saison 2023 (hormis 
le camping), avec une offre de res-
tauration plus restreinte et des blocs 
sanitaires provisoires.

Une vue à 360°
Pour l’heure, place aux entreprises 
qui feront sortir de terre un bâtiment 
composé de matériaux biosourcés, 
réalisé sur pilotis en raison des 
crues fréquentes sur ce secteur. 
Sur place : accueil et billetterie, 
restaurant avec sa cuisine équipée, 

espace de stockage, salle pédago-
gique permettront de recevoir le pu-
blic dans des conditions optimales. 
Le poste de secours avec sa salle 
d’infirmerie et sa grande terrasse 
offrira une vue à 360° sur le site.
Ces réalisations, menées sous maî-
trise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre 
du Grand Besançon, bénéficieront 
de financements de nombreux 
partenaires (Région Bourgogne-
Franche-Comté, Département du 
Doubs, l’Etat et une aide est atten-
due de l’Europe (FEDER).

Esquisse de la future base 
nature d’Osselle.

 OSSELLE
La base Nature fait peau neuve
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Les entreprises peuvent produire 
des effluents d’assainissement qui 
sont parfois rejetés dans le réseau 
d’eau. L’objectif de Grand Besançon 
Métropole est de lutter, à la source, 
contre ces pollutions toxiques et les 
substances dangereuses émises 

par des entreprises dans le réseau 
d’assainissement. En lien direct avec 
l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée
Corse, le Grand Besançon propose à 
ces entreprises de les accompagner 
dans une démarche plus respec-
tueuse de l’environnement (et de nos 

agents qui traitent les eaux usées) en 
les conseillant et en les aidant à obtenir 
des subventions pour changer leurs ha-
bitudes ou leurs équipements. 

Des aides jusqu’à 70 % 
du montant des travaux
Grâce à cet accompagnement person-
nalisé, les entreprises peuvent bénéfi-
cier de subventions allant jusqu’à 70 % 
du montant de leurs investissements. En 
2021, 9 entreprises du Grand Besançon 
ont bénéficié de 740 000 euros d’aides 
directes pour un total d’investissements 
de 1,5 million d’euros. Cette aide pren-
dra fin en décembre 2023 : alors n’hé-
sitez plus, nos agents vous accom-
pagnent dans toutes les démarches.

 Contacts : Service eau et 
assainissement du Grand Besançon : 
03 81 41 56 64

Un accompagnement complet pour améliorer 
l’assainissement des entreprises

L
e Conseil de 
Développement Participatif 
(CDP) du Grand Besançon 
existe depuis 2002 et 
a été renouvelé la 

dernière fois après les élections 
municipales et intercommunales 
de 2020. Il est un relais entre les 
élus et les acteurs du territoire.

LE CHIFFRE
112
personnes composent les deux 
collèges du CDP. 92 personnes issues 
de la société civile dans le collège 1 et 
20 personnes issues des organismes et 
institutions du territoire dans le collège 2.

2022 : 3 thématiques étudiées par
le Conseil de développement participatif

Emmené par ses deux 
nouveaux coprésidents, 
Véronique Gamba et Albert 
Depierre, le CDP travaille 
en 2022 sur trois saisines 
proposées par GBM :
-  le Plan de mobilité (PDM),
-  le Programme local de 

l’habitat (PLH)
-  le Plan local d’urbanisme 

intercommunal (PLUI).
Pour ce dernier thème, une 
première restitution partielle 
a été faite à la suite des 
110 entretiens menés auprès 

des Grand Bisontins dans une 
dizaine de communes. Les 
prochaines conclusions sont 
attendues dans un an.

Le CDP est un espace de 
dialogue, d’échange et de 
réflexion entre les habitants et 
Grand Besançon Métropole. 
Les membres donnent leur 
éclairage et font part de leurs 
réflexions citoyennes aux 
élus sur tous les schémas 

qui vont fixer l’avenir de 
notre territoire (mobilités, 
développement durable, 
urbanisme, aménagement, 
habitat…). Le CDP enrichit 
la connaissance des élus 
sur les réalités vécues et 
ressenties par les citoyens.

Quelles sont les études en cours ?

Que fait le CDP ?

L’entreprise BR Microtop à Grandfontaine 
a bénéficié de l’accompagnement du 

Grand Besançon pour améliorer ses 
équipements d’assainissement.
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Le bassin d’orage de la Malcombe 
opérationnel début 2023

Après 18 mois de travaux, le bassin d’orage XXL de la Malcombe est bientôt terminé. 
Un ouvrage majeur pour protéger notre ressource en eau. Explications.

Comme dans la plupart des grands 
territoires urbains de France, le ré-
seau d’assainissement du Grand 
Besançon est ancien et donc de type 
unitaire (un réseau unique collectant 
les eaux usées et les eaux pluviales). 
Ce type de réseau peut vite être sa-
turé lors des épisodes pluvieux impor-
tants. Dans ces cas-là, l’eau encore 
non traitée car ne pouvant rejoindre 
la station d’épuration est directement 
déversée dans le Doubs. Le bassin 
a donc pour but de limiter les dé-
versements au Doubs par temps de 
pluie, aujourd’hui trop fréquents. Il 
doit permettre à la collectivité de se 
rapprocher des objectifs fixés par la 
réglementation, qui impose une limi-
tation des rejets sans traitement au 
milieu récepteur à une valeur de 5 % 
du flux de pollution annuel transitant 
par le réseau d’assainissement.

Mise en service
en janvier 2023
Pour limiter ces rejets, une douzaine 
de bassins d’orage sont répartis sur 
Besançon et celui de la Malcombe en 
est désormais le plus vaste avec une 
capacité de stockage de 20 000 m3. 
Le bassin jouera donc le rôle de 
tampon, en retenant les effluents par 
temps de pluie, tant que le réseau est 
saturé, et en les renvoyant ensuite à 
la station d’épuration de Port Douvot, 

à débit contrôlé, une fois l’épisode 
pluvieux terminé. Les travaux entrent 
dans leur dernière phase avec la fin 
de la pose des canalisations d’ali-
mentation et de vidange du bassin, 
la réfection de surface, les espaces 
verts et les finitions. La mise en ser-
vice est prévue pour janvier 2023, et 
les usagers du site, notamment les 
sportifs, pourront retrouver leur ter-
rain remis en état.

CHIFFRES CLÉS

8,5 M€ le coût de l’ouvrage 
financé par Grand Besançon 
Métropole, l’Agence de l’eau 
Rhône Méditerranée Corse, et 
des aides complémentaires 
du Département du Doubs 
pourront compléter.

20 000 m3 la capacité 
de stockage du site

5 mètres de hauteur maximum

100 mètres de long

50 mètres de large

5 % c’est le taux de rejets 
d’eau sans traitement dans 
le milieu qui sera atteint 
grâce à ces travaux (contre 
8 % avant les travaux) et 
à quelques opérations 
complémentaires comme 
la désimperméabilisation 
des sols et la renaturation 
des surfaces.

L’un des plus grands bassin d’orage 
de France sera bientôt recouvert.





N°112 |NOVEMBRE / DÉCEMBRE 2022   29

Vie des communes 

S ituée entre le plateau vallonné 
qui domine l’Ognon et le vallon 
formé par le ruisseau de Noi-

ronte, la commune d’Audeux offre une 
palette de paysages qui passent de la 
prairie aux collines ou aux boisements. 
Une variété notable pour une commune 
dont la superficie correspond approxi-
mativement à la taille moyenne de deux 
exploitations agricoles dans le Doubs.
« Notre cadre de vie verdoyant est re-
cherché, note Françoise Galliou, maire 
de la commune. Nous sommes no-
tamment prisés par les soignants qui 
travaillent à l’hôpital Minjoz. Notre rura-
lité, nous la préservons notamment en 
œuvrant pour la biodiversité, à travers 
des actions menées en partenariat avec 
le groupe LPO local, très actif. Outre le 
bois de la Fêlie, nous préservons des 
anciens murs dans le village, ainsi 
qu’une trame verte dans l’optique d’of-
frir des refuges et des espaces de circu-
lation à la faune. Nous avons aussi créé 
un verger communal, il y a une dizaine 
d’années. Une haie a été plantée autour 
de notre terrain de foot où l’équipe fa-
nion évolue en Régionale 2. »
Cela fait aussi longtemps que la com-
mune a mis en place l’extinction de son 
éclairage public, la nuit. « Un réseau 
que nous avons passé à la LED, afin 

de réduire nos consommations élec-
triques, note Françoise Galliou. Dans 
cet esprit, nous projetons aussi la réno-
vation énergétique de six logements lo-
catifs avec l’appui technique et financier 
du Grand Besançon. »

Sur le chemin
de Compostelle
Si vous souhaitez prendre un bol d’oxy-
gène à Audeux, vous pouvez emprun-
ter la ligne Ginko n° 62. Il est aussi pos-
sible d’y arriver à pied, en empruntant 
l’antenne « Besançon-Marnay » (25 km) 
du chemin de Compostelle en Franche-
Comté. Balisé depuis 2004, l’itinéraire 
passe devant la fontaine-lavoir, l’ancien 

château de la commune et le bois d’Au-
deux. En poursuivant jusqu’à Marnay, 
il ne vous restera plus que 2 000 km 
à parcourir avant d’arriver à Saint-
Jacques-de-Compostelle !

Après Champoux, la commune la moins peuplée du Grand Besançon dans le numéro 
précédent, place à la plus petite avec un territoire de 180 hectares. Près de 460 Audelaises 
et Audelais y profitent de la campagne aux portes de Besançon, accessible en dix minutes.

Un bol d’oxygène à Audeux

L’EX-PLUS 
GRAND 
CANTON DE 
FRANCE
On peut être petit 
par la superficie 
et chef-lieu d’un canton de 
quarante communes, comme 
cela a été le cas pour Audeux. 
« Jusqu’en 2014 et la loi NOTRe 
nous ayant fait rejoindre le 
canton Besançon-2, nous 
formions le plus grand canton 
de France en nombre de 
communes, évoque Françoise 
Galliou. Des liens forts 
persistent entre les anciennes 
communes-membres, comme 
en témoigne, par exemple, la 
gestion de la petite enfance 
qui se fait toujours à l’échelle 
de l’ex-canton d’Audeux. »

PLUS  DE PROXIMITÉ
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Très attendue par le SIVU sportif de 
Novillars-Roche, la nouvelle pelouse 
synthétique du stade intercommu-
nal situé à Roche-lez-Beaupré est 
en place depuis la fin octobre. Ce 
gazon artificiel de dernière généra-
tion habille de neuf le terrain, dont 

la création datait de vingt ans. « À 
l’époque, on ne mettait pas de sous-
couche, explique Stéphane Spatola,
de la direction Grands Travaux au 
Grand Besançon. Désormais, une 
sous-couche de souplesse a été 
coulée sur place, sur laquelle est 

posé le gazon synthétique avec 
un remplissage de sable de silice, 
suivant les dernières normes. Il 
concentre des caractéristiques de 
sécurité maximales et une restitu-
tion d’énergie optimale pour les 
joueurs. »

Chantier d’insertion
Quatre mois de travaux ont été né-
cessaires pour finaliser ce projet 
de 680 000 € pris en charge par le 
SIVU, qui a bénéficié du disposi-
tif d’aide aux communes de GBM. 
Des travaux qui ont aussi permis de 
remettre à neuf la main courante mé-
tallique du terrain ainsi que les buts. 
Dans un souci d’économie, tous les 
éléments qui pouvaient être répa-
rés et récupérés l’ont été, les autres 
remplacés et installés par un chan-
tier d’insertion départemental. Enfin, 
les anciens projecteurs d’éclairage 
trop gourmands en énergie ont été 
changés pour un éclairage à LED.

 NOVILLARS – ROCHE-LEZ-BEAUPRÉ
Pelouse synthétique dernière génération

Les footballeurs de Novillars évolueront 
bientôt sur un véritable billard !

210 m2 aux façades recouvertes 
de bac acier, de persiennes cou-
leur bronze : la nouvelle maison 
communale d’École-Valentin a 
ouvert ses portes à la rentrée de 
septembre. De forme rectangu-
laire à l’image d’une grange, 
le bâtiment est un clin d’œil à 
la commune du 15e siècle qui 
s’appelait Les Granges de Va-
lentin. À l’intérieur, panneaux 
de bois et sol en béton ciré ap-
portent une touche chaleureuse 
à l’ensemble qui peut accueillir 
une petite centaine de per-
sonnes, dans un environnement 
boisé, agrémenté d’un terrain 
de pétanque.

Basse consommation
« C’est à la fois une salle des 
fêtes et d’activités douces mais 

aussi un lieu d’accueil pour les 
jeunes adolescents en centre 
de loisirs, les événements 
culturels et familiaux… com-
mente le maire Yves Guyen. 
Nous l’avons voulue exem-
plaire en termes de sobriété 
énergétique : c’est un bâtiment 
Bepos basse consommation, 
avec panneaux photovol-
taïques, récupération des eaux 
de pluie… ».
D’un coût de 640 000 € HT, la 
maison communale a notam-
ment bénéficié de subventions 
du Grand Besançon dans le 
cadre de la transition énergé-
tique. En 2023, une 2e tranche 
de travaux complétera les ex-
térieurs par un îlot de fraîcheur 
et quelques places pour des 
manifestations communales.

 ÉCOLE-VALENTIN
Une nouvelle maison communale

Un nouvelle salle communale 
aux performances 

énergétiques remarquables.
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Le dôme à l’impériale 
de la commune a re-
trouvé son éclat d’ori-
gine et surmonte de 
nouveau l’église de
Mazerolles-le-Salin, de-
puis la rentrée. Le temps 
d’une gestation, 9 mois, 
a été nécessaire pour la 
réfection de ce morceau 
de patrimoine. L’entre-
prise « les Toitures de 
Franche-Comté » l’a 
entièrement démonté, a 
emporté une partie de 
la charpente dans ses 
locaux, l’a reconstituée 
avec des chênes de la 
région. « Dans le même 
temps, il s’agissait de 
reprendre aussi les 
5 700 tuiles vernissées 
à l’ancienne, car nous 
souhaitions une toiture à 
l’identique » souligne le 
maire, Daniel Paris.

14 tonnes
C’est devant l’église que 
les tuiles ont été remon-
tées à la main, une à une, 
en reproduisant le motif 
et les couleurs originelles 
en rouge, brun, jaune et 
noir. « La remise en place 
n’a pas été une mince af-
faire puisqu’il s’est agi de 
soulever et de reposition-
ner les 14 tonnes en haut 
de l’édifice » poursuit le 
maire. Un nécessaire 
coup de frais pour le 
clocher du XVIIe siècle, 
devenu vraiment vétuste, 
voire dangereux avec 
des tuiles menaçant de 
tomber. La municipalité 
a voté la réfection du 
clocher fin 2021, pour 
un montant de 95 000 € 
qui ont bénéficié d’un 
soutien financier du Dé-
partement.

 MAZEROLLES-LE-SALIN

Le clocher
refait à neuf

 SAINT-VIT
Les écoles de 
musique réunies

C’est officiel depuis la 
rentrée de septembre : 
l’Atelier musical et l’Or-
chestre d’Harmonie de 
l’Avenir de Saint-Vit ne 
sont plus qu’un. Comme 
l’explique Dominique 
Nicolin, en charge des 
affaires scolaires, de la 
petite enfance et de la 
jeunesse à la mairie : 
« La nouvelle École de 
musique du Val Saint-
Vitois répond à une vo-
lonté de la municipalité 
comme du Grand Besan-
çon. Saint-Vit souhaite 
rayonner davantage sur 
place et aux environs… 
et GBM entend structu-
rer et mettre en réseau 
l’enseignement musical 
sur son territoire. Cette 
seule école musicale 
communale permet déjà 
de pérenniser les sa-
lariés : 14 enseignants 

se relaient auprès des 
170 élèves de Saint-Vit. »

Dans un seul lieu
L’École de musique du 
Val Saint-Vitois poursuit 
l’enseignement musi-
cal proposé dès 4 ans 
et sans limite d’âge, 
propose une offre com-
plète d’enseignement 
instrumental et favorise 
la pratique collective. Au 
menu, une large gamme 
d’instruments mais aus-
si chorale et formation 
musicale.
À terme, a priori en 2025, 
la municipalité espère 
réunir dans un seul lieu 
l’ensemble des activi-
tés musicales, profitant 
de la construction d’un 
pôle scolaire qui laisse-
ra vacants les locaux de 
l’école maternelle et pri-
maire à Antorpe.

Opération spectaculaire 
pour recoiffer l’église de son 
magnifique clocher comtois.
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Association socioculturelle en 
mal de locaux pour monter 
un projet, l’église de Palise 
pourrait être votre solution. 
Désaffecté et fermé depuis 
longtemps, l’édifice religieux 
est en mauvais état, cerné de 
barrières pour en empêcher 
l’accès. Pour la municipalité et 
les 140 habitants, le dilemme 
est cruel, comme l’explique le 
maire, Daniel Gautherot : « Le 
bâtiment a perdu ses vitraux et 
son mobilier, le temps l’a dé-
gradé. Il devient dangereux, 
comme l’a indiqué le bureau 
d’études dans son diagnos-
tic. N’étant ni classé ni inscrit 
aux monuments historiques, il 
pourrait être démoli, tout sim-
plement. Mais les architectes 
des bâtiments de France nous 
en ont dissuadés ».

Avoir un projet
Seconde alternative : le sécuriser 
(pour que les tuiles ne tombent 
pas par exemple...), mais il 
n’aura pas pour autant d’auto-

risation pour recevoir le public. 
Il restera donc fermé. « La der-
nière option : le restaurer. Pour 
cela, il faut 300 000 € et un projet 
précis afin de bénéficier d’aides 
éventuelles : le lieu doit être uti-
lisé ajoute le maire. D’où notre 

appel à une ou des associations 
auxquelles nous pourrions nous 
associer pour monter un dos-
sier de subventions… » Toute 
personne ayant des idées peut 
contacter la mairie de Palise sur
mairie.palise@wanadoo.fr

 PALISE
Que va devenir l’église du village ?

Face à la situation climatique dont 
chacun ressent les effets, Mami-
rolle a pris la décision d’installer 
une cuve de récupération des 
eaux de pluie, qui est opération-
nelle depuis cet été. Accolée à un 
bâtiment communal proche de la 
station d’épuration, la cuve peut 
collecter jusqu’à 40 m3 d’eau ré-
cupérés sur les 300 m2 de toiture. 
« L’eau de cette cuve peut être 
utilisée à tous moments par les 
services techniques, en période 
de sécheresse ou pas, pour l’arro-
sage d’espaces verts, le nettoyage 
ou pour alimenter la désherbeuse 
à mousse, forte consommatrice 
d’eau » explique Alexandre Benoit-
Gonin, adjoint municipal.

Infiltration directe
La création de la cuve, d’un mon-
tant de 17 000 €, a été soutenue par 
l’Agence de l’eau et la Région à hau-
teur de 9 600 €. « Car cela répond 
au principe de déconnexion des 
eaux pluviales du réseau d’assai-
nissement, poursuit l’élu. Là, le trop-
plein est rejeté dans une tranchée 
qui permet une infiltration directe 
dans le terrain naturel. Cela limite 
la mise en charge des canalisations 
d’assainissement, qui, lorsqu’elles 
sont saturées, peuvent rejeter des 
eaux usées directement dans le mi-
lieu naturel avant leur traitement. » 
Mamirolle réfléchit déjà à des pro-
jets similaires utilisant du patrimoine 
communal existant.

 MAMIROLLE
La commune récupère 
l’eau de pluie

Un grand réservoir peut recueillir 
jusqu’à 4 000 litres d’eau de pluie.

Magnifique église de village cherche projet 
pour réhabilitation. N’hésitez pas à contacter 
la Mairie de Palise si vous avez des idées.
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Magique sous son dais de lu-
mière, la place Granvelle sera 
au cœur des festivités de 

Noël, avec son traditionnel marché du 
3 au 31 décembre. Plaisirs, douceurs, 
animations et présents pour petits et 
grands seront à découvrir autour de la 
patinoire artificielle de 150 m2. Plus loin, 
installé dans l’espace grotte, le père 
Noël accueillera ses petits visiteurs (le 
mercredi et le week-end) dans sa nou-
velle et si originale maison : une bulle 
transparente. Autour, le petit train sur rail 
devrait ravir les plus jeunes.
Les échoppes du marché de créateurs 
locaux proposeront de leur côté des 

idées cadeaux renouvelées, avec la 
venue d’une vingtaine d’artisans tout le 
mois. Et, pour les gourmands, quatre 
espaces de restauration avec leurs 
stands de vin et jus de pommes chauds, 
des produits francs-comtois, soupes, 
tartines et morbiflettes réchaufferont 
les passants.
À deux pas, les Passages Pasteur abri-
teront le marché des Répar’acteurs (du 
3 au 24 décembre) ou l’art de donner 
une seconde vie aux objets en les trans-
formant en objets de décoration.

Solidaire et révolutionnaire
Place de la Révolution, sous le grand 

sapin, le marché solidaire de Recidev 
s’installera du 7 au 18 décembre. Dans 
le grand chapiteau, autour des stands 
colorés du monde entier où dénicher 
des cadeaux issus du commerce équi-
table, les Cuisines du monde propose-
ront des saveurs d’ailleurs à la table des 
gourmands à midi ainsi que la buvette 
du marché, bio ou équitable, pour les 
petites soifs en journée.
Dehors, les murs du musée des Beaux-
Arts s’animeront d’un magnifique map-
ping de Noël, que les passants pour-
ront contrôler avec leur smartphone en 
déformant les façades, en insérant des 
bulles... et même en jouant à un gigan-
tesque jeu d’arcade.
Ce sera la révolution sur la place, après 
le départ de Recidev… Dans le chapi-
teau vide, la Ville proposera jusqu’au 
31 décembre des courses de drones 
et des jeux d’arcade.
Sans oublier, pour donner un coup de 
pouce à la crise énergétique, la mise à 
disposition de vélos qui permettront aux 
Grand Bisontins de produire de l’éner-
gie en pédalant et de la remettre dans le 
réseau de la Ville, à hauteur de ce qu’ils 
auront dépensé pour s’amuser.
Enfin, le centre-ville résonnera chaque 
week-end de spectacles de rue, sous 
forme de déambulations, qui complé-
teront les visites guidées thématiques 
proposées par l’office de tourisme.

Programmation sortir.besancon.fr

PLUS DE PROXIMITÉBESANÇON 

Le temps de Noël
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Les travaux de requalification de la 
place de Lattre de Tassigny, histo-
riquement appelée place du Jura, 
touchent à leur fin. Commencés en 
début d’année par la Ville et Grand 

Besançon Métropole, ils ont profon-
dément transformé le cœur de la 
place et son périmètre, créant un vé-
ritable espace d’agrément largement 
redessiné.

Une place plus ouverte
La mise en place d’un revêtement 
perméable en stabilisé contribue à 
la lutte contre les îlots de chaleur, 
des pavés en pierre naturelle en dif-
férents endroits, la pose de mobilier 
urbain et la création de massifs affir-
ment l’ouverture de la place vers plus 
de convivialité et d’échanges. S’y 
ajoutent de nouveaux revêtements 
de chaussée, et de nouvelles aires 
de stationnement en périphérie.
En résumé, un complet réaménage-
ment qui laisse plus d’espace aux 
modes doux et qui sera complété par 
des plantations d’arbres, d’arbustes 
et de vivaces dans le courant de l’hi-
ver. Pour l’heure, la place de Lattre de 
Tassigny est d’ores et déjà rendue à 
ses usagers, impatients d’en savou-
rer la nouvelle ambiance ! Les événe-
ments de quartier et le marché bio se 
sont réapproprié les lieux…

La nouvelle Place De Lattre
de Tassigny inaugurée

Très bien conservé et rare témoi-
gnage de la vie quotidienne au 
temps de Vauban dans la forte-
resse, le double moulin de la Ci-
tadelle avec ses 4 meules reste 
hélas méconnu du grand public. 
« Nous voulons réparer cette in-
justice, explique Gaëlle Cavalli, 
responsable de la valorisation 
du monument Vauban, d’autant 
qu’un moulin du XVIIIe siècle en-
core in situ, malgré quelques élé-
ments manquants, est une vraie 
chance. » Une campagne de res-
tauration est donc menée avec le 
lycée du bois à Mouchard en lien 
avec un archéologue et une archi-
tecte du patrimoine. « Il s’agit de 
reprendre par exemple le plancher 
suspendu en chêne où le meunier 
allait verser le grain, les dents de 
certains engrenages », poursuit 
Gaëlle Cavalli.

Le pain de la Citadelle
Vous souhaitez mettre la main à 
la pâte et donner votre contribu-

tion ? Ça tombe bien puisque la 
Citadelle met en vente un kit prêt 
à l’emploi pour faire du « pain de 
la Citadelle », un mélange de fa-
rines de froment, d’épeautre et 
de seigle, dans son emballage de 
jute, utilisées à l’époque pour le 

pain des soldats. Une belle idée 
de cadeau de Noël et un geste 
pour la restauration du moulin : 
sur le coût de 15 €, 10 seront 
reversés pour son financement. 
Restauration visible pour le public 
en 2024, au cœur du front Royal.

Du pain pour le moulin de la Citadelle

Le vieux Moulin de la Citadelle 
doit être rénové.

L’ancienne Place du Jura 
a fait peau neuve.
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Après le lancement de la Pive 
en 2017 sous forme de billets, 
La Pive lance aujourd’hui son 
nouveau moyen de paiement 
par smartphone : l’App’Pive. 
« Cette application de paie-
ment sur smartphone, créée 
par un collectif d’informa-
ticiens français, permet de 
faire ses achats en monnaie 
locale encore plus aisé-
ment », explique Marie-Odile
Crabbé-Diawara, coprési-
dente de La Pive. 

Une appli pour toute 
la Franche-Comté
L’App’Pive va permettre à tous 
les Francs-Comtois de payer 
dans les commerces du ré-

seau de La Pive en quelques 
secondes, avec leur smart-
phone. Pour cela, rien de 
plus simple : il suffit d’ouvrir 
l’application, de sélectionner 
le nom du commerçant, de 
taper le montant et de valider 
avec son code. Un jeu d’en-
fant ! Côté usager, ce nouveau 
moyen de paiement va consi-
dérablement faciliter l’usage 
et la circulation des pives 
avec 4 fonctionnalités depuis 
smartphone : changer ses eu-
ros en pives, régler ses achats 
en pives, envoyer de l’argent 
aux autres usagers de La Pive, 
géolocaliser les commerçants 
et structures acceptant la Pive. 
L’essayer c’est l’adopter !

L’App’Pive un moyen moderne
de monnaie locale

13 km et 300 m de dénivelé 
positif au départ du parking du 
Grand Désert à Bregille : Grand 
Besançon Métropole et la Ville 
proposent le 1er circuit de VTT à 

deux pas du cœur de Besançon. 
Le tracé emprunte les hauteurs 
de la colline de Bregille et s’évade 
du côté du fort Benoit. Pour les 
amateurs de sensations sportives 

à la demi-journée, rappelons que 
ce nouveau circuit n° 88 ouvert 
depuis l’été est le 18e parcours 
VTT à mailler le territoire du 
Grand Besançon. Un condensé 
de nature, entre collines et sous-
bois, rivières et points de vue, qui 
s’étend sur 470 km de sentiers 
balisés VTT de difficultés variées.

Un label d’excellence
Une offre qui complète l’ouverture 
du Grand Tour VTT de Besançon, 
parcours itinérant de 195 km et 
+ 4 000 m de dénivelé positif.
Autant d’espaces de pratiques du 
VTT dans le Grand Besançon qui 
lui valent la labellisation « Sites 
VTT-FFC® », par la Fédération 
Française de Cyclisme depuis le 
printemps dernier. Une récom-
pense qui souligne la qualité du 
territoire et du travail accomplis 
avec les bénévoles engagés au 
quotidien pour créer des parcours 
ludiques, techniques et parfaite-
ment balisés pour les vététistes.

https://sitesvtt.ffc.fr/

Du nouveau sur les circuits VTT

Un nouveau moyen pratique de 
payer avec la Pive (monnaie locale).

Un nouveau circuit VTT de 
13 kilomètres au coeur de Besançon.
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Le Voyage Heure a encore 
frappé fort, en proposant 
une nouvelle activité inédite 
à Besançon : le lancer de 
Haches ! Spécialistes des 
escape games, Julie et Jean-
Baptiste sont avant tout un 
couple de passionnés. Elles, 
institutrice de profession, 
lui, ingénieur informatique, 
se sont rencontrés via le 
monde du jeu. Alors, après 
s’être essayés à un nombre 
impressionnant de salles de 
jeu, c’est tout naturellement 
que ces escape-game 
addicts sont eux-mêmes 
devenus créateurs. 

Ambiance
canadienne
Après plusieurs mois de 
travaux, c’est en 2019 qu’ils 

ont ouvert leur première salle. 
Succès au rendez-vous, une 
seconde salle a vu le jour la 
même année. Mais le couple 
de créateurs, ne s’arrête pas 
là puisqu’une troisième salle 
est à l’ordre du jour. Julie et 
Jean-Baptiste parents de 
3 enfants, débordent d’idées 
et redoublent de créativité à 
chaque nouvelle aventure. 
Surprise pour cet automne, 
un espace de jeu inédit a 
ouvert ses portes chez le 
Voyage Heure, ambiance 
Canadienne garantie avec 
des pistes de lancer de 
hache, des bil lards et 
tireuses à bière pour le plus 
grand plaisir des joueurs. A 
vos marques, prêts, lancez !

Réservation en ligne : 
www.levoyageheure.fr

En plein dans le mille

Besançon, primée au concours
des plus beaux centres-villes commerçants !

Nous sommes heureux de 
vous annoncer le résultat 
de l’Édition 2022 du jeu 
concours « Les plus beaux 
centres-villes commerçants » 
organisé par la fédération 
nationale des centres-villes ! 
Représenté par Besançon 
Côté Centre – UCB, le 
Centre-Ville de Besançon 
est premier dans la catégorie 
« Métropole et ville de plus 
de 100 001 habitants ».

Un titre de
portée nationale
Besançon arrive troisième au 
classement général, toutes 
catégories confondues. La 
ville de Besançon est donc 
la première ville française 
car les deux premières 
villes du classement général 
sont belges (Beaumont-en-
Hainaut et Hannut). Une 

belle victoire pour notre 
centre-ville historique, niché 
dans son écrin de verdure et 
enserré par le Doubs. Jolies 
boutiques, parcs, restaurants 
et bars, musées et bâtiments 
à l’architecture remarquable 
font de la boucle bisontine un 
lieu où il fait bon vivre. Pour 
fl âner, faire des emplettes, 
visiter une exposition ou 
encore se prélasser en 
terrasse, n’hésitez plus et 
venez faire l’expérience 
par vous-même ! Arpentez 
le centre-ville bisontin, 
ouvrez les yeux, levez la 
tête, d’innombrables détails 
architecturaux et des vitrines 
habillées aux couleurs de 
Besançon boosteur de 
bonheur ponctueront votre 
visite.

* La photo gagnante est de 
Valérie Tirard

Besançon
Boosteur de Bonheur

Et si on s’initiait 
au lancé de hache ?
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Yves Ravey,
grand écrivain et bisontin

Avec Taormine, Yves Ravey offre un 18e roman grinçant qui a été sélectionné pour les 
premières listes des prestigieux prix littéraires du Goncourt, du Renaudot et du Femina.*

Vous aviez 36 ans à la parution 
de votre 1er roman, tout en 
étant enseignant au collège 
Stendhal à Besançon. 
Comment avez-vous pu mener 
ces deux carrières ensuite ?
Vous me saisissez dans toute ma nostalgie, 
car je ne peux entendre ce terme, collège 
Stendhal, sans que me reviennent mes 
années de bonheur. Ce bonheur 
s’est manifesté sur deux 
plans : d’abord, j’ai réalisé 
que je pouvais lier mon 
travail d’enseignant et 
celui d’auteur. Puis que 
l’écriture du roman était 
distincte de l’écriture 
du cours et qu’elles 
pouvaient toutes deux 
se mener de front, l’une 
la nuit et l’autre le jour.
J’ai eu de la chance, j’ai 
enseigné pendant un 
certain temps les lettres 
et les arts plastiques. 
Comme si la pratique de 
l’écriture reliait littérature 
et réflexion sur l’image. 
Mes souvenirs les plus 
chers sont nés de ces 
décloisonnements. Et 
mes relations avec mes 
élèves me manquent.

Vous n’avez 
jamais quitté 
votre ville natale 
et la région :
sont-elles sources 
d’inspiration, même 
sans apparaître 
dans vos ouvrages ?
Quand je pense Besançon, je pense au 
mot géographie suivi du mot paysage. 
Il en faut peu pour constater que les 

lieux décrits dans mes romans sont traversés par des 
images qui évoquent de manière éphémère dans 
le texte la ville et sa région. Il y a là où j’habite l’idée 
de frontière pas très loin, de climat, de culture, 
d’horlogerie, de tradition ouvrière intelligente, 
qui évoque la précision des mécanismes 
et de la pensée. Ici, la pierre est bleue, les 
toits sont des surfaces géométriques.

Aujourd’hui, le quotidien 
d’Yves Ravey et 
retraité de l’éducation 
nationale, c’est quoi ?
Désormais, mes romans 
s’écrivent le jour, c’est un 
privilège. Je suis libéré des 
contraintes pédagogiques 
et je n’ai pas d’heure pour 
goûter comme je l’entends 
à une promenade sur les 
rives du Doubs. Je me 
suis rendu compte d’une 
forme d’habitude qui me lie 
aujourd’hui à la continuité 
du paysage, dont je peux 
traduire la réalité sous 
cette forme graphique : la 
ligne courbe du Doubs du 
côté d’Avanne direction 
Montferrand-le-Château, 
l’évolution de la ligne 
d’ombre violette sur les 
berges, les chemins 

qui me conduisent aux 
fortifications au-dessus de la 
Boucle, les arcs des ponts, 
les cubes de Planoise. C’est 

tout cela tenter de continuer.

*Les résultats ne sont pas connus à 
l’heure où nous mettons sous presse

« Taormine », d’Yves Ravey 
(Éditions de Minuit)
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« Tu cours… et tu la boucles » : 
la course, bien sûr ! Les Défis de 
la Boucle, ces courses à pied de 
10 km, se déroulent en nocturne 
(départ à 19 h 30) et au cœur de 
l’hiver, dans quatre communes du 
Grand Besançon. Une 3e édition qui 

emmènera les concurrents à Pelou-
sey (le 23 novembre), Dannemarie-
sur-Crête (le 30), Fontain (le 7 dé-
cembre) et, pour boucler la boucle, 
Besançon (le 14). « Les coureurs 
peuvent courir une ou plusieurs 
étapes mais la participation à 3 étapes 

est nécessaire pour être classé au gé-
néral » explique Thibault Dufert, orga-
nisateur chez Even Outdoor, en par-
tenariat avec Dannemarie-sur-Crête 
Organisation cette année.

Challenge collectif
Les concurrents seront chronomé-
trés sur différentes portions pour ob-
tenir le maillot vert (sprinteur), bleu 
(descente), à pois (grimpeur), blanc 
(meilleur jeune de – 20 ans), et bien 
sûr jaune (leader au général). Un 
challenge collectif est aussi proposé 
pour les entreprises.
Ces courses nature sans trop de dé-
nivelé attirent chaque année 800 cou-
reurs en moyenne, qui s’élancent à la 
lampe frontale, entre sous-bois et che-
mins de campagne. Des food-trucks 
permettent, dans chaque commune, 
de se restaurer et de se réchauffer 
autour d’une boisson dans une am-
biance festive et conviviale.

www.lesdefisdelaboucle.com

Les 3es Défis de la Boucle

Enfants, parents, tous au 
théâtre ! Telle est la réjouis-
sante invitation de l’asso-
ciation Côté Cour pour la 
4e saison du Grand 8 lancée 
le 8 octobre dernier à Saône, 
avec le soutien de GBM. Cet 
automne, deux spectacles 
tout public seront présen-
tés, l’un en novembre à Ge-
neuille, le second à Gennes 
en décembre.
La comédienne et metteure 
en scène Zoé Grossot de la 
compagnie Boom (Enghien-
les-Bains) viendra nous faire 
en 30 min une conférence 
artistique de sa composition 
et nous dire que L’univers a 
un goût de framboise ! La 
compagnie liégeoise Déri-
vation revisitera quant à elle 
en 45 min Le petit chaperon 
rouge, avec un loup rêveur, 
un chaperon rouge qui ne 

s’en laisse pas conter, un DJ 
sur scène et une chorégra-
phie un peu folle.
Les prochains rendez-vous 
du Grand 8 : le 15 janvier à
Tallenay, le 26 février à 
Franois et Serre-les-Sapins.

Infos pratiques :
8 € le spectacle – 5 € pour 
les moins de 12 ans, les ad-
hérents de Côté cour et les 
bénéficiaires des minima so-
ciaux.
Dimanche 13 novembre, 
17 h, à Geneuille (Salle de 
la Libération)
Dimanche 11 décembre, 
17 h, à Gennes (Espace de 
la Combe d’argent).
Renseignements et réserva-
tions au 03 81 25 51 45 ou à
billetterie@cotecour.fr

www.cotecour.fr/
le-grand-8/

Le Grand 8, un goût de framboise
et un loup
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Entre art équestre et arts du cirque, 
la compagnie franc-comtoise
Pagnozoo propose depuis 40 ans 
des spectacles ébouriffants, tout 
en émotions et en sensations. Cet 
hiver, elle nous invite à profiter des 
vacances scolaires et des fêtes de 
fin d’année pour découvrir sa toute 
dernière création, un spectacle ré-
trospectif de haute voltige donné 
sous chapiteau. Les représenta-
tions (pour tout public et pour les 
scolaires) prendront pour décor le 
haras national, au 52 rue de Dole, 
du 17 décembre au 1er janvier. Ar-
tistes, musiciens et chevaux se lan-
ceront dans une valse improbable et 
joyeuse chaque jour à 17 h 30, avec 
exposition et accueil festif dès 16 h.

Plus d’infos sur pagnozoo.com
06 81 98 50 45

« Pagnozoo fait son cirque ! »

Le « Super Cabaret » à Besançon
« Mettre en piste l’impro-
bable », telle est l’ambi-
tion fantasque et poé-
tique du Supercollectif, 
entité de travail portée 
par l’association Divague 
basée à Besançon. Du 
16 novembre au 10 dé-
cembre, il nous convie à 
son Super Cabaret, dans 
un chapiteau monté au 
Parc de la Rhodiacéta. 
La douzaine d’artistes 
circassiens, musiciens et 
techniciens y donneront 
pas moins de 23 repré-
sentations.
C’est attablé que se dé-
gustent ces soirées à la 
croisée du cabaret tra-
ditionnel et du cirque 
contemporain, en musique 
et autour d’un repas. Des 
spectacles de cirque se-
ront proposés tous les 
mardis soir (20 h) ainsi que 
des concerts tous les ven-
dredis (23 h) en deuxième 
partie du Super Cabaret 
et en partenariat avec la 
Rodia. Pour la soirée de 

clôture le 10 décembre, un 
battle de DJ’s électrifiera la 
scène dans The final fight.

Bon à savoir
Chapiteau chauffé – Bar 
et restauration sur place 
– Chiens non admis
Parking gratuit – Arrêt 
de bus Ligne 12 place 
Guyon – Site accessible 
aux personnes à mobilité 
réduite – Accueil 30 min 
avant le début du spec-
tacle
Du mercredi au samedi : 
20 h 20 ; dimanche : 16 h
Tarifs : 18 €, 15 € reduit, 
10 € – de 12 ans

Info et réservation 
(indispensable) : 
www.lesupercabaret.fr
ou 06 16 79 82 44
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Installé à Hôp Hop Hop – tiers-lieu 
occupant l’ancien Hôpital Saint-
Jacques –, le dessinateur de presse 
Rodho décrypte l’actualité depuis 
une quinzaine d’années. Un œil sur 
le web, une oreille vissée à la radio, 
un feutre à la main, il collabore avec 
une dizaine de titres (Bastamag, Fa-
kir, Zélium…).
Outre la presse, il anime des ate-
liers médias, du collège à l’univer-
sité. « Toute la puissance du dessin, 
c’est qu’il suffit d’une feuille et d’un 
crayon, résume Rodho. Mais pour 
traiter une actualité, il faut aussi véri-
fier les sources et croiser les informa-
tions. Tout ça me permet de parler 
de fake news ou des algorithmes qui 
nous envoient des contenus ciblés. 
Les ateliers médias sont donc une 

belle boîte à outils pour réapprendre 
à penser par soi-même. »

Un livre qui démêle 
le vrai du faux
Et pour mieux partager ces outils, 
Rodho s’est associé avec les journa-
listes Thomas Huchon et Jean-Ber-
nard Schmidt en cosignant Anti fake 
news, le livre indispensable pour dé-
mêler le vrai du faux, paru aux Edi-
tions First. « On y présente des infos 
pratiques pour savoir comment véri-
fier une actualité ou s’assurer qu’une 
photo n’a pas été retouchée, évoque 
le dessinateur. Des fake news sont 
aussi démontées pour expliquer 
comment elles ont pu prospérer, no-
tamment sur les réseaux sociaux. » 
Un livre d’utilité publique.

Rodho, la ligne claire entre fake news 
et algorithmes

 19 NOVEMBRE 
Devecey
Bourse aux jouets
Salle develçoise
Tél. : 03 81 56 92 12

 19 NOVEMBRE 
Saône
Bourse aux jouets et 
articles de puériculture
Espace du Marais
Tél. : 06 73 03 46 58

 20 NOVEMBRE 
Devecey
Loto
Salle develçoise
Tél. : 06 31 26 61 68

 27 NOVEMBRE 
Chatillon-le-Duc
Marché de noël
Centre-Bellevue
Tél. : 03 81 58 84 64

 3 DÉCEMBRE 
Amagney
Téléthon
Défi sportif, marche aux 
flambeaux et repas
Rdv Place de la Mairie à 12 h
Tél. : 06 31 84 13 28

 3 ET 4 DÉCEMBRE 
La Vèze
Marché de noël
Salle des fêtes
Tél. : 03 63 42 98 50

 4 DÉCEMBRE 
Devecey
Marché de Noël
Salle develçoise
Mail : comite.des.fetes.
de.devecey@wanadoo.fr

 10 DÉCEMBRE 
Devecey
Concert de Noël
Salle develçoise
Mail : deveceyanimation@
gmail.com

COLLECTES DE SANG
organisées dans
le Grand Besançon
en novembre et décembre 2022

Mercredi 02 novembre
BESANÇON
Grand Kursaal
Place Granvelle

Lundi 07 novembre
POUILLEY-LES-VIGNES
Salle des Fêtes
À côté de l’église

Jeudi 10 novembre
THISE
Salle des Fêtes
15 rue Champenatre

Samedi 12 novembre
DEVECEY
Maison Develçoise
1 rue des Artisans

Samedi 12 novembre
MISEREY-SALINES
Salle polyvalente
Rue de Besançon

Lundi 21 novembre
MARCHAUX
Salle polyvalente
Route de Champoux

Jeudi 24 novembre
ÉCOLE-VALENTIN
Centre Activités et Loisirs
2 rue de Franche-Comté

Lundi 28 novembre
SAINT-VIT
Salle des Fêtes
Promenade des Planches

Mardi 13 décembre
BOUSSIÈRES
Maison des Loups
4 rue des Richets

Vendredi 16 décembre
CUSSEY-SUR-L’OGNON
École
Salle de la Convivialité

Lundi 26 décembre
SAÔNE
Espace du Marais
Rue du Lac



N°112 |NOVEMBRE / DÉCEMBRE 2022   43

PLUS D’INSPIRATION

Qualifiée de « meilleur 
aliment pour l’avenir » 
selon l’OMS, la spiru-
line est arrivée dans 
le Grand Besançon. 
Installé à Fontain de-
puis quelques mois, 
le bisont in Viv ien
Desgrange a ouvert 
« Les bassins fer-
miers », une ferme 
d’aquaculture art i-
sanale. C’est là qu’il 
cultive, dans 300 m2 de 
bassins qu’il entend 
doubler cet hiver, 
cette cyanobactérie 
qui pousse naturelle-
ment dans des lacs 
d’eau chaude légère-
ment salés. « Gorgée 
de vertus, elle est 
riche en protéines, en 
antioxydants, en fer et 

en vitamines comme la 
B12, qui ne se trouve 
que dans la viande… 
et la spiruline. C’est le 
complément alimen-
taire par excellence » 
explique le jeune en-
trepreneur. Le but : 
récolter 500 à 600 kg 
de spiruline sèche par 
an, qu’il propose sous 
forme de paillettes ou 
de poudre. À raison 
d’une ou 2 cuillères 
à café par jour, elle 
comble d’éventuelles 
carences et stimule le 
système immunitaire… 
idéalement en cure au 
printemps et à l’au-
tomne (comme en ce 
moment).

https://
lesbassinsfermiers.fr

Spiruline paysanne à Fontain
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ESPACE D’EXPRESSION LIBRE DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES
PLUS Grand Besançon ouvre ses colonnes aux élus des différents secteurs géographiques de la Communauté 
urbaine. Les textes sont publiés sous la seule responsabilité des signataires.

À LA PÉRIPHÉRIE 

PLUS  D’EXPRESSION

 SECTEUR PLATEAU  

Zones humides, zones utiles ! Coopération intercommunale

  SECTEUR SAINT-VITOIS  

Pôle d’échanges multimodal

Communiqué du SMAMBVO 
(Syndicat Mixte d’Aménagement 
de la Moyenne et Basse Vallée de 
l’Ognon) dont GBM est membre. 
Extraits : La France a connu une 
sécheresse à l’échelle nationale 
avec pour conséquences des 
rivières asséchées, des sources 
taries, des nappes abaissées 
et un manque d’eau potable. 
Le drainage des terrains, 
l’imperméabilisation des sols, 
les captages, la modification 
des tracés des rivières, les 
barrages… sont autant de 
facteurs qui participent à cette 
sécheresse que l’on connaît 
aujourd’hui. Pour garder 
l’eau sur un territoire il faut 
ralentir son temps de séjour 
(tracé méandriforme, et zones 
humides). Le sol est un très 
grand réservoir d’eau et peut 
stocker 5 000 à 20 000 m3 d’eau 
par hectare selon le type. 
Et pourtant constat est fait 
que les zones humides dites 
« ordinaires », c’est-à-dire les 

petites zones humides que l’on 
observe dans les prairies, les 
jardins …, ne font pas l’objet 
d’autant d’attention que celles 
qui sont considérées comme 
remarquables. L’effet cumulé 
de leur destruction et de leur 
dégradation engendre des 
conséquences graves à l’échelle 
d’un bassin-versant. Restaurer 
1 hectare de zones humides, 
c’est augmenter la quantité 
d’eau disponible sur l’ensemble 
de cette surface, parfois jusqu’à 
plusieurs mètres de profondeur. 
Ces phénomènes de sécheresse 
nous rappellent que l’Homme 
dépend de la nature et qu’il 
paraît primordial de s’adapter 
et concevoir avec elle afin de 
répondre aux enjeux de demain.

Gilles ORY
Conseiller Communautaire 

Délégué de Grand 
Besançon Métropole

 Maire de Geneuille

La « coopération intercommunale » 
sont les maîtres mots de notre 
E.P.C.I. C’est la ligne qui doit 
nous guider et faire en sorte 
qu’ensemble nous soyons plus 
efficaces, plus efficients, et encore 
plus au service de nos concitoyens 
et de notre projet de territoire. Je 
m’interroge parfois sur l’image 
que nous donnons lorsque que 
nos conseils communautaires 
commencent par un « remake » 
d’échanges politiques, entre 
majorité et opposition ville de 
Besançon. Je me questionne 
également sur la stérilité de 
certaines visions politiques et le 
manque d’ambition pour notre 
territoire. Chaque Maire a été élu 
dans sa propre commune avec 
son programme et ses projets. 
Il y a donc une ligne rouge qui 
ne doit jamais être franchie : 
celle qui souhaiterait imposer 
aux communes périphériques le 
programme politique de la ville 
centre. J’ai été élu Maire de Saône 
dès le premier tour, avec un 

programme de développement 
de ma commune. Alors, quand 
est utilisée notre communauté 
urbaine aux fins d’imposer un 
seul programme politique, je dis 
que la ligne rouge est dépassée. 
Je ne partage absolument pas la 
vision qui voudrait nous faire croire 
que le « développement » ou la 
« croissance » incarnerait le mal 
absolu, le passé, voire la bêtise. 
Alors je laisse à certains, la volonté 
d’imposer sur leur propre territoire 
une politique décroissante, mais 
je ne laisserai jamais empêcher le 
développement du centre bourg 
du secteur Plateau.

Benoit VUILLEMIN
Vice-président de Grand 

Besançon Métropole
Maire de Saône

Après quatre mois de travaux environ, le 
nouveau pôle d’échanges multimodal est 
désormais opérationnel.
La création de ce nœud de mobilités a 
consisté en :
•  l’aménagement du parking de la gare 

(55 places) et de son parvis, avec 
notamment la création d’un arrêt minute,

•  la sécurisation des accès à la gare grâce 
à une nouvelle traversée piétonne gérée 
par des feux tricolores sur demande,

•  la création de deux nouveaux arrêts 
de bus implantés sur le boulevard de 
la gare, des trottoirs rénovés et des 
aménagements cyclables. Après une 
phase de désamiantage, les enrobés de 
chaussée ont été refaits sur l’intégralité 
du boulevard de la gare,

•  la sécurisation de l’accès piéton à la gare 
sur la rue de l’industrie avec un dispositif 
de ralentissement des automobiles,

•  l’installation d’un parking sécurisé pour 
les vélos.

Ces travaux ont été financés par Grand 
Besançon Métropole avec le soutien de 
l’État, de la Région Bourgogne-Franche-
Comté et du Département du Doubs.

Les usagers de la gare, Saint-Vitois et 
habitants des communes environnantes 
(Doubs et Jura essentiellement) se sont 
immédiatement approprié ce nouveau 
pôle d’échange, ce qui a entraîné une 
hausse de la fréquentation et encouragé 
les transports en commun : le nouveau 
parking et ceux alentour sont déjà remplis 
quotidiennement.

Pascal ROUTHIER
Vice-président de Grand Besançon 

Métropole
Maire de Saint-Vit

Anne BIHR
Conseillère communautaire de Grand 

Besançon Métropole

  SECTEUR DAME BLANCHE 

 SECTEUR SUD-OUEST 

A l’heure où nous mettons sous presse, nous n’avons 
pas reçu la tribune du secteur sud-ouest.
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VILLE DE BESANÇON
  MAJORITÉ MUNICIPALE  

 OPPOSITION MUNICIPALE 

Les mobilités sont un sujet 
important pour notre territoire. 
Le cyclable y prend toute sa 
place. Nous encourageons le 
développement de ce mode 
de transport vertueux mais 
d’une façon différente de celle 
prônée par l’exécutif. Nous ne 
voulons pas d’une opposition 
e n t r e  a u t o m o b i l i s t e s  e t 
cyclistes. La stigmatisation 
des automobilistes ça suffit. La 
voiture est un principe de réalité 
sur notre territoire.
Nous sommes en faveur de 
voies cyclables qui relient les 
communes de la périphérie 
en utilisant par exemple les 
anciennes voies de chemins de 
fer mais aussi en travaillant avec 
l’armée qui dispose de terrains.
Besançon ne doit pas devenir 
un laboratoire à ciel ouvert 
empêchant les voitures de 
circuler sous couvert d’une 
idéologie votée à GBM. En 
témoigne par exemple le dernier 
Conseil d’Agglomération lors 
duquel nous avons été mis 
devant le fait accompli au 

sujet de la mise à sens unique 
des rues Weiss et Trépillot et 
l’installation de voies cyclables 
au détriment de la fluidité de 
circulation.
Au sujet des transports en 
commun, nous militons pour 
une offre de qualité répondant 
aux usages des habitants sur 
nos territoires avec par exemple 
la gratuité pour les collégiens 
pour un trajet maison/collège. 
Il faut retrouver de l’équité 
territoriale avec de la qualité 
de service pour desservir les 
quartiers et communes oubliés.
Nous profitons de cette tribune 
pour vous souhaiter de bonnes 
fêtes de fin d’année, période où 
la magie de Noël doit opérer !

Ludovic FAGAUT
Conseiller communautaire de 

Grand Besançon Métropole

Claude VARET
Conseillère communautaire 

de Grand Besançon 
Métropole

Accélérons ensemble la transition 
énergétique de GBM

Mobilités : stop à la contrainte systématique !

Développer les transports 
en commun est une nécessité

Pour une gestion réfléchie du foncier

Pour faire face à la crise 
environnementale et 
sociale, il est urgent 
d’agir et de permettre 
le développement des 
transports en commun 
sur notre territoire afin 
de réduire la pollution 
en proposant le plus 
s o u v e n t  p o s s i b l e 
u n e  a l t e r n a t i v e 
crédible à la voiture. 
Pour y parvenir, les 
évolutions tarifaires 
do iven t  ê t re  b ien 
entendu associées 
au développement 
et à l’adaptation du 
réseau en favorisant 
l ’ intermodalité. Les 
avancées tar i faires 
récentes (tarif réduit 
étudiants et apprentis, 
Extension du t i t re 
Miss ion Locale  e t 
Sésame demandeur 
d ’ e m p l o i )  s o n t 
bien sûr à valoriser 
mais ne sont  pas 
encore suffisantes. 
C o m m e  d ’ a u t r e s 
intercommunal i tés, 

il faut aller plus loin 
et offr ir la gratuité 
aux jeunes de moins 
de 26 ans pour les 
emmener davantage 
vers les transports en 
commun et les fidéliser 
d a n s  c e t  u s a g e 
responsable. Cette 
mesure permettrait 
en outre de rendre 
du pouvoir d’achat 
aux jeunes concernés 
et à leur famille, de 
cor r iger  cer ta ines 
in iqu i tés  (cer ta ins 
collégiens ont déjà 
c e t t e  g r a t u i t é  ! ) 
e t  de  déve lopper 
l ’ a t t r a c t i v i t é  d e 
n o t r e  t e r r i t o i r e . 
Qu’attendons-nous ?

Olivier GRIMAITRE
Conseiller 

communautaire 
délégué de Grand 

Besançon Métropole

Plus tôt nous protégerons nos terres 
agricoles, naturelles et forestières de 
l’artificialisation, plus grande sera notre 
résilience face aux risques écologiques. Il 
ne s’agit pas de figer les différents projets 
de nos 68 communes mais de réfléchir 
à une nouvelle manière d’urbaniser 
et de définir collectivement les choix 
d’utilisation des espaces. La loi Climat 
et résilience exprime ces éléments, 
notamment à travers l’objectif du Zéro 
Artificialisation Nette d’ici 2050.
Nous souhaitons privilégier l’exploitation 
de notre patrimoine bâti : accueillir de 
nouvelles entreprises sur nos friches 
industrielles en priorité et rénover nos 
logements vacants pour leur rendre vie. 
Nous avons également pour ambition 
de développer nos espaces en cœur 
de ville : nos dents creuses et espaces 
inexploités.
En dernier recours, nous pouvons aller 
chercher de nouveaux espaces sur ces 
zones naturelles. C’est précisément 
dans ce cas qu’il faudra être le plus 
ingénieux. Il nous faudra concevoir des 
outils permettant de densifier nos projets 
tout en gardant une qualité vie pour les 
habitants.
En densifiant à certains endroits, 
nous protègeront ainsi nos terres 
agricoles, sources de produits locaux 
et indispensables aux circuits courts. La 
densification permettra de préserver nos 

espaces naturels et forestiers qui rendent 
notre métropole si unique et agréable à 
vivre. Préserver ces espaces c’est aussi 
entretenir la biodiversité environnante de 
nos lieux de vie.
Cette densification permettra aussi 
la mutualisation d’équipements, le 
développement de transports en 
commun au plus proche des habitants 
mais également de commerces et 
services publics. Cela participera au 
développement de l’attractivité de nos 
centres-bourgs tout en déployant des 
projets autour des lieux de vie des 
habitants.
Cet te  nouve l le  approche  du 
développement urbain permettra d’une 
part de renforcer l’attractivité de notre 
agglomération et d’autre part de protéger 
nos espaces naturels.
C’est à travers cette réflexion que nous 
pourrons répondre à l’ensemble des défis 
qui s’imposent à nous : crise climatique 
et écologique, attractivité du territoire et 
nouvelles formes d’aménagement.
En cette période de fin d’année, nous 
vous souhaitons à toutes et à tous de 
bonnes fêtes avec vos proches !

Aurélien LAROPPE
Vice-président de Grand 

Besançon Métropole

Les budgets énergie de 
GBM vont exploser en 
2023, tout particulièrement 
celui de l’électricité. Ce 
sont les Grand Bisontins 
qui vont payer la facture ! 
En ant ic ipant  ce  qu i 
est, au-delà de la crise 
actuel le,  un enjeu de 
notre siècle, la situation 
énergétique de GBM ne 
serait certainement pas 
aussi critique. Je propose 
3 actions qui feront de 
l ’agglo et  des Grand 
Bisontins des producteurs 
d’énergie renouvelables :
•  C o o r d o n n e r  u n 
g r a n d  p l a n  s o l a i r e , 
l ’ h y d r o é l e c t r i c i t é 
é t a n t  f r a g i l i s é e  p a r 
l e  r é c h a u f f e m e n t 
climatique, en facilitant 
l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur les 
ombrières des parkings, 
t o i t s  d ’ h a b i t a t i o n s , 
bât iments tert ia ires et 
industriels.

•  A c c o m p a g n e r  l e s 
projets portés par des 
t iers tels que l ’éol ien, 
le  photovo l ta ïque ,  la 
méthanisation avec les 
agriculteurs, etc.
• Susciter des « fruitières 
à énergie ».
L ’e f f i c i ence  de  GBM 
n’est pas que le sujet de 
l’hiver 2022, le sujet c’est 
d’être à la hauteur du défi 
climatique et faire de GBM 
un Territoire à Énergie 
Positive d’ici 2050.

Nathalie BOUVET
Conseillère 

communautaire de 
Grand 

Besançon Métropole
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   D’ EMPLOIS
On recrute !

Pour rester à votre écoute, Grand Besançon Métropole, la Ville de Besançon
et son CCAS (Centre communal d’action sociale) misent sur l’expertise et les 
compétences de leurs près de 3 000 agents déployés sur tout le territoire. 

GBM :
DIRECTION PARC AUTO ET LOGISTIQUE
– Des mécanicien.nes au sein de la 
Direction Parc Automobile et Logistique

DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION
– Le.la chef.fe du service Etudes 
et applications au sein de la DSI

DIRECTION ECONOMIE EMPLOI 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – Un.e 
chargé.e de mission enseignement 
supérieur – recherche et vie étudiante

DIRECTION ECONOMIE EMPLOI 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – Un.e 
chargé.e de mission commerce

DEPARTEMENT EAU ET ASSAINISSEMENT –
Un.e agent.e de pilotage stations eaux usées

DEPARTEMENT EAU ET ASSAINISSEMENT
– Des agent.e.s de maintenance
– Electromécanicien.ne.s au sein du 
service Traitement et transfert des eaux

DEPARTEMENT EAU ET ASSAINISSEMENT
– Un.e Chef.fe d’équipe 
maintenance stations – traitement

DEPARTEMENT EAU ET ASSAINISSEMENT
– Un.e cadre expert gestion patrimoniale 
des réseaux eau et assainissement

VILLE :
EDUCATION – Des Animateur.trice.s 
référent.e.s à temps non complet (55 %)

EDUCATION – Des Animateur.
trice.s périscolaire.s

EDUCATION – Un.e Directeur.rice 
d’accueil de loisirs multi-sites
DEPARTEMENT ARCHITECTURE ET BATIMENT
– Un.e opérateur.rice en signalétique au 
sein du Département Architecture et Bâtiments

DIRECTION DES SPORTS – CDD –
maître-nageur sauveteur

DIRECTION DES SPORTS – CDD – Des 
agent.e.s techniques de surveillance, 
d’accueil et de maintenance (ATSAM)

DIRECTION SECURITE ET TRANQUILITE 
PUBLIQUE – Gardien.ne.s de Police Municipale

DIRECTION BIODIVERSITE ET ESPACES VERTS –
Des jardinier.ère.s des espaces verts et de nature

CCAS :
DIRECTION SOLIDARITES – Un.e 
Responsable d’Antenne de quartier
au sein de la Direction des Solidarités

DIRECTION SOLIDARITES – Deux 
agent.e.s d’entretien au sein de 
l’AGORA et de la Maison Relais

Vous pouvez également formuler des besoins 
de stages ou d’apprentissages en remplissant 
le formulaire sur notre site web.

d’offres sur : www.grandbesancon.fr/Offres d’emploi
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Modèle présenté : XC40 Recharge Twin Ultimate 408 ch avec options. 
Autonomie en cycle mixte WLTP de 433 km. 

*Cycle mixte WLTP : Consommation électrique (kWh/100 km) : 
18.7 - 25. Autonomie électrique (km) : 418 - 437.

VOLVO XC40 RECHARGE 
100% ÉLECTRIQUE

VOLVOCARS.FR 
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Au quotidien,  prenez les transpor ts en commun. #SeDéplacerMoinsPol luer

VOLVO BESANÇON
Chemin des Essarts l’Amour - ZAC Châteaufarine
25000 BESANÇON

volvo.elypse-autos.fr

DÉCOUVREZ LES MÉTIERS DE L’EAU
Plusieurs vidéos ont été réalisées pour 
vous présenter les différents métiers du 
service de l’eau et de l’assainissement. 
Découvrez-les sur notre chaine youtube et 

si vous êtes intéressés envoyez-nous vos candidatures 
à : www.grandbesancon.fr/Offres d’emploi
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